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A partir d’une enquête qualitative (entretiens approfondis) menée à Paris et à Toulouse, auprès d’adultes de tous niveaux de formation allocataires du RMI (30 personnes) et de chômeurs de longue durée (10 personnes), nous proposons dans cette partie, pour répondre à la question des “ trappes à inactivité ”, de présenter un certain nombre de résultats en nous focalisant sur le rapport au travail des individus rencontrés. Ces résultats seront complétés et éclairés par ceux d’une autre enquête qualitative répondant à cet appel d’offres, menée auprès de jeunes non diplômés allocataires du RMI. 

Problématique d’ensemble

La question s’est d’abord posée de savoir ce qu’on entend par “ trappe d’inactivité ”, ou plutôt sur quoi on met l’accent : en bref qu’est-ce qui fait qu’on tombe dans la “ trappe ” si l’on tient à conserver une telle expression ?

Les économistes maîtrisent tous les aspects financiers liés à cette notion. Ils peuvent mesurer les conditions dans lesquelles un individu allocataire d’un minimum social, a financièrement intérêt ou non, à accepter l’emploi qu’il est susceptible de trouver actuellement sur le marché du travail, étant donné ses caractéristiques objectives : âge, diplôme, expérience professionnelle (première partie du rapport au Plan). Mais ils savent également, sans pouvoir l’analyser, que les aspects financiers s’articulent à d’autres éléments, qui entrent en jeu dans la décision lorsqu’un tel choix se présente. Ce sont ces éléments que nous proposons de prendre en compte ici, car ils peuvent infléchir la décision, que la reprise d’emploi soit ou non financièrement avantageuse.

Notre objectif premier dans cette partie est donc de compléter, par une approche sociologique, les informations et l’analyse des économistes. 

Mais la notion de trappe fait également l’objet d’une approche ou d’un discours politique, que nous souhaitons interroger et discuter, car nos entretiens nous en fournissent la matière. Deux raisons motivent notre option. D’abord, ce discours politique se retrouve largement dans l’opinion courante et induit un jugement négatif sur les chômeurs et allocataires de minima, qui se traduit parfois par des délations (Moulière et alii, 1999). Ensuite, ce discours est susceptible d’avoir une portée très concrète sur l’aménagement des minima sociaux.

Que rencontre-t-on dans cette approche politique de la “ trappe ” ? Quelles sont ses lignes de force ?

On est en présence de deux versions, répondant à des sensibilités différentes tout en ayant des points communs. Dans la première version, la trappe serait due à une propension naturelle des hommes à préférer le non-travail au travail, si ce dernier ne représente pas un gain financier par rapport aux allocations perçues : d’où enfermement dans le chômage ou l’inactivité, imputable à la possibilité de percevoir des minima sociaux ou des allocations de chômage. Il s’agit ici de la version libérale, qui repose sur un postulat anthropologique (la préférence naturelle pour le non-travail). Les travaux de l’OCDE (1996) s’inscrivent dans ce sens, et les recommandations qui s’ensuivent tendent logiquement vers la baisse des minima sociaux.

Selon l’autre version, la trappe serait due au fait que l’intéressement à la reprise d’emploi est inexistant ou inefficace dans certaines conditions d’attribution des minima, rendant la reprise d’emploi effectivement pénalisante au plan financier. Le point commun avec la première version est la mise en avant des aspects financiers dans la décision de reprise d’emploi. Mais la différence de taille est que cette seconde version, dans la mesure où elle ne s’appuie pas sur des considérations anthropologiques sur le travail, échappe à la dérive possible vers le jugement moral des chômeurs ou allocataires de minima sociaux (on y reviendra). Il s’ensuit des réflexions et recommandations pour améliorer les modalités de cumul entre minima sociaux et emploi, afin de gommer les effets “ désincitatifs ” à la reprise d’emploi (IDEP-GREQAM, 2000).

Nous invitons le lecteur à considérer les développements qui suivent à la fois comme une tentative d’apporter les compléments d’information souhaités par nos collègues économistes, et comme une réponse au discours politique sur la trappe, en particulier comme une mise en questions de sa version libérale, à la lumière des situations que nous présenterons. Il serait particulièrement acrobatique de séparer les réponses apportées aux uns et aux autres. Nous espérons cependant que ces précisions préviendront tout amalgame
.

L’approche que nous avons retenue se propose donc de complexifier la question financière liée à la reprise d’emploi, et à dépasser l’idée (propre au discours politique) qu’à revenu égal les allocataires de minima sociaux “ préféreraient ” demeurer dans leur situation plutôt que d’accepter un emploi. Ceci bouscule également une autre idée solidaire de cette dernière, consistant à attribuer à tout un chacun un comportement rationnel en toute circonstance, rationalité limitée, qui plus est, dans la version politique des “ trappes ”, au seul calcul économique des gains et des pertes. On est au contraire partie de l’idée, simple mais nourrie par l’expérience de nombreuses études de trajectoires et de récits de vie, que tout un chacun a une visée, est mû par des valeurs, des aspirations et des contraintes. Et, dans la mesure où tout un chacun “ calcule ”, ce calcul est à observer et doit prendre sens, à l’intérieur de cette complexité. Bien entendu, des variables objectives importantes telles que l’âge, la situation de famille, le niveau d’études et l’expérience professionnelle, composent la toile de fond à partir de laquelle appréhender cette “ complexité ”.

L’entrée que nous avions retenue dès la réponse à l’appel d’offres pour répondre à la question des “ trappes ”, c’est le rapport au travail des personnes rencontrées, parce qu’il fournit des clés précieuses pour comprendre les comportements par rapport aux opportunités d’emploi. Le rapport au travail entendu comme la place qu’occupe le travail, la signification qu’il revêt, dans la vie et dans l’imaginaire des personnes interrogées ; ce qui implique aussi d’analyser comment le travail (ou la représentation qu’on en a) s’articule aux autres dimensions de la vie : ceci au moment de l’enquête et dans les projets à plus long terme des intéressés. Dans notre perspective c’est donc un rapport au monde  qui peut être saisi à travers le prisme du rapport au travail (Benarrosh 2000b et 2000c). 

Modalités de conduite des entretiens 

Tout en ayant cette question en vue, et bien que munis d’un canevas d’items s’y rapportant, nous avons tenu à guider aussi discrètement que possible les entretiens
. Ceci pour deux raisons : tout d’abord avec la définition du rapport au travail que nous retenons, tout ce qui est dit peut finalement servir à le dessiner. Bien entendu des questions de relance ont servi à ne pas omettre des éléments importants pour situer les rapports au travail dans des itinéraires, pour mettre en perspective dans chaque cas la question des trappes, enfin bien sûr pour tirer des éléments de comparaison et de regroupement des cas de ce point de vue. La seconde raison est solidaire de la première mais plus fondamentale encore : la discrétion et l’ouverture permettent l’émergence d’informations importantes, parfois essentielles pour saisir certains “ nœuds ” ou articulations des récits, et difficiles voire impossible à anticiper (Benarrosh 1999). Ils livrent des indices (et constituent des balises) pour analyser les rapports au travail et, par suite, les comportements de recherche d’emploi qui en procèdent selon nous. Ce qui permet de donner un sens (plus large que financier) aux décisions de reprendre ou de refuser un emploi, puisque qu’on peut alors ancrer celles-ci dans la vie concrète des intéressés et leurs priorités du moment.

 Ajoutons qu’une partie de ces entretiens se voulait assez guidée, afin de recueillir des informations aussi précises que possible pour répondre à la problématique des trappes. Cela concerne d’une part les aspects financiers et les calculs que font éventuellement les individus pour accepter ou refuser un emploi. Nous reviendrons sur cette question, en précisant simplement ici que les informations les plus intéressantes et détaillées sur le sujet, ont été livrées par les personnes qui l’ont abordé spontanément… Ce qui conforte notre point de vue sur la manière de mener ce type d’entretien.

D’autre par la question des “ trappes ” a été systématiquement posée dans la deuxième vague d’entretiens (Toulouse). Elle arrivait généralement en milieu ou  fin d’entretien, et a pu prendre une forme assez indirecte, telle que : “est-ce que  vous pensez que le RMI peut, pour certaines personnes, représenter un piège, un enfermement...”. Ou bien plus frontalement : “ que pensez-vous de l’opinion suivant laquelle, en cas de choix entre emploi et allocations à revenu égal, les chômeurs et Rmistes choisissent les allocations ? ”. Autres thèmes de présentation de l’enquête : cerner les différents cas de figure qui conduisent au RMI et les fonctions que celui-ci peut remplir suivant les cas ; comment se débrouille-t-on pour vivre avec le RMI ? Il était demandé ensuite aux interviewés de procéder à leur guise : soit commencer par leur situation actuelle et remonter progressivement le fil de leur itinéraire passé (les événements qui leur paraissaient marquants), ou bien partir de ces événements pour arriver à la situation actuelle.

Autres hypothèses et terrains retenus

 Il nous a semblé important, pour cerner le rapport au travail et les comportements vis-à-vis des offres d’emploi, de comparer deux populations : en gros des “ jeunes ”  et des “ adultes ”. Ce n’est pas l’âge en tant que tel qui nous semblait pertinent pour la comparaison, mais l’hypothèse qu’on atteindrait à travers ce découpage, des personnes qui d’un côté auraient vraisemblablement peu ou pas d’expérience professionnelle et d’autres dont on pouvait imaginer, qu’une partie au moins, aurait une expérience professionnelle suffisamment consistante pour avoir un impact important dans le comportement de recherche d’emploi et, plus largement, dans le rapport au travail. 

Les résultats montrent que c’était une bonne idée, car il y a en effet des différences importantes entre ces deux populations,... même si les différences ne se présentent pas telles qu’on les imaginait. On pensait en effet que les adultes ayant déjà travaillé auraient en quelque sorte modelé une importante partie de leur vie autour de cette expérience et auraient très mal supporté le chômage. On s’attendait donc à ce qu’ils soient prêts à retrouver à tout prix du travail
. Et inversement, on souhaitait vérifier l’opinion courante, véhiculée entre autres par bien des dispositifs d’insertion et par les agents chargés de les mettre en œuvre (Benarrosh, 2000a), selon laquelle les jeunes sans expérience professionnelle auraient des projets “ irréalistes ” et qu’ils rechercheraient la perle rare en matière d’emploi. Or c’est d’une certaine manière au résultat inverse qu’on arrive. D’une certaine manière, d’abord parce que l’on n’a pas affaire à deux blocs monolithiques, “ les jeunes ” et “ les adultes ”, en général et en matière d’attitudes face à l’emploi. Ensuite parce que si les adultes rencontrés se montrent plus exigeants que les jeunes en matière d’emploi, ce n’est pas au nom de projets irréalistes ou parce qu’ils chercheraient la perle rare. Quant aux jeunes de cette enquête (autre volet sociologique du rapport au Plan), qui cumulent faible expérience professionnelle reconnue et absence de diplôme (très peu atteignent le niveau V de formation
), ils déclarent qu’ils accepteraient des travaux précaires (qu’on leur propose trop rarement du reste), mais dans l’espoir d’arriver par là à une situation d’emploi stable, gage d’une stabilité plus globale à terme (possibilité de fonder une famille...). 

Les adultes rencontrés

Une quarantaine de personnes interviewées dans les deux villes, dont trente au RMI, les autres chômeurs de longue durée ou déjà en ASS, “ promis ” en quelque sorte au RMI à défaut de reprise d’emploi.

Ce “ terrain ” n'a évidemment aucune prétention de représentativité, et de plus, de par le mode d'accès aux interviewés, il présente des biais. En effet, la “population adulte ” dont il sera question dans cette partie, présente des caractéristiques observables très hétérogènes (diplôme, expérience professionnelle, situation familiale...). Les personnes ont été rencontrées par l'intermédiaire d'un centre de formation (à Paris) et de la Maison des chômeurs (à Toulouse). Elles entreprenaient donc une démarche de réinsertion ou étaient en tout cas à la recherche d'une structure et d'un projet pour s'en sortir. Quant à la “ population  jeune  ” (autre volet du rapport au Plan), on peut également considérer comme un biais (d’un autre ordre) le fait qu’elle présente au contraire une grande homogénéité du point de vue de la formation : les jeunes ayant été interviewés en raison de leur passage par le programme PAQUE, ils sont tous d’un très faible niveau de formation. Ces deux biais invitent par conséquent à beaucoup de prudence dans la comparaison entre les deux populations.

Présentation résumée des résultats (population adulte)

Afin de garder en vue la question des “ trappes à inactivité ”, nous centrerons la présentation des résultats sur les cas et les raisons de refus de travail (lorsque les personnes en ont eu l’opportunité) ou de mise à distance de l’emploi (absence de recherche d’emploi) depuis un certain temps au moment de l’enquête. Ce qui concerne environ les trois quarts des personnes rencontrées, sans qu’il s’agisse de leur part d’un rejet du travail ou d’une adaptation à leur situation actuelle.

 Ce sont les situations qui motivent de tels comportements que nous souhaitons présenter en tentant de saisir à quelle(s) fonction(s) du RMI (ou des allocations de chômage) ces situations renvoient. Il ne s’agit donc pas de présenter des “ types d’attitudes ” ou des “ types de Rmistes ”
, bien que la clarté de l’exposé impose d’en passer par un certain classement des raisons de refus d’emploi et d’absence de recherche d’emploi.

On peut classer en cinq situations
 ces attitudes (au nom de quoi on refuse éventuellement une proposition d'emploi ou pourquoi on ne recherche pas d’emploi), en  précisant qu'elles ne sont pas étanches et s'entremêlent souvent. Nous avons donc affaire le plus souvent à une hiérarchie des raisons de refus ou de retrait. Dans tous les cas les attitudes propres à chaque situation seront analysées au regard de variables objectives importantes telles que l’âge, la situation familiale, le niveau d'étude et l'expérience professionnelle.
 Mais on s’attachera tout autant à montrer que cet ensemble s’inscrit dans (et construit) une expérience subjective (ou générale) de la vie qui seule peut rendre compte de l’enracinement profond du rapport au travail de chacun et, par suite, des attitudes par rapport à d’éventuelles opportunités d’emploi.

Cette approche permettra de montrer qu’au sein même de ce qui pourrait être a priori considéré comme un comportement “ typique ” de trappe (suivant la définition strictement financière de celle-ci), il existe des différences de situations objectives et d’expérience de vie au sens large
, qui ne confèrent pas la même portée au refus d’emploi ou au retrait par rapport à l’emploi.

Les situations construites (résumé)

- On distingue d’abord une “ situation 1 ” dans laquelle on trouve un certain nombre de personnes ayant effectivement refusé ou déclarant qu’elles refuseraient (désormais pour certaines) différents types d’emploi, sans que cette attitude donne à penser que les intéressés s’enfermeront dans une “ trappe de non-emploi ” et encore moins dans une “ trappe à inactivité ” (Gautié et Gubian, 2000). Certains éléments des parcours et des récits qui en sont faits
, permettent au contraire de percevoir ce comportement présent de refus ou de résistance à certains emplois, comme un gage de stabilité professionnelle future, ou tout au moins comme un gage d’équilibre actuel ou futur entre les aspirations professionnelles et non professionnelles de leurs protagonistes.

Les éléments les plus importants qui permettent de fonder de telles interprétations et “ projections ” (avec toute la prudence qu’impose ce type d’exercice) sont à la fois d’ordre objectif et subjectif : expérience professionnelle passée et type de formation prisés dans les conditions actuelles du marché du travail, construction d’un rapport exigeant au travail
, qui nourrit un projet professionnel fort pour lequel des démarches pertinentes et concrètes ont déjà été engagées en vue de le faire aboutir.

- D’un autre côté (situation 2), nous observons également des refus d’emploi, partiellement animés par les mêmes arguments que ceux avancés dans la situation 1 (refus de l’exploitation et des promesses non tenues liées à certains travaux précaires sans lendemain). Mais les personnes ici concernées n’ont pas, dans les conditions actuelles du marché du travail, les mêmes moyens de résistance que dans la situation 1. Peu formées, et surtout sans grande expérience professionnelle pour la plupart, leur attitude, fondée sur l’expérience de travaux acceptés dans un premier temps, consiste à rejeter l’exploitation au nom d’un sentiment de révolte contre l’injustice, au nom aussi d’une aspiration très forte à une stabilisation de leur vie personnelle, de la possibilité de se projeter dans l’avenir : ce qui ne peut passer à leurs yeux que par un emploi fixe, une fois tombées les illusions de voir les CDD se transformer en CDI. Cette position différente (moins avantageuse) sur le marché de l’emploi, se cumule (assez logiquement) avec l’absence de  projets forts tels qu’on les rencontre dans la situation 1 (encadré), rendant probablement plus risqué leur refus actuel des emplois précaires.

Précisions sur la question du “ projet ” : nous nous démarquons bien évidemment ici d’une approche du “ projet ” qui procède souvent, dans le traitement du chômage, d’un jugement de valeur et de tout ce qui l’accompagne dans la partition opérée couramment entre “ bons ” et “ mauvais ” chômeurs : les “ bons ” étant ceux qui ont un projet, et les atouts pour le mettre en œuvre (autonomie, motivation, responsabilité, démarches….) (Benarrosh, 2000a). Ce que nous disons là sur les projets professionnels (comment trouver un autre mot ?) des personnes rencontrées, procède d’un constat prosaïque. On prend acte du fait qu’étant donné les critères actuels du marché du travail, ceux qui n’ont pas de projets, sont plus loin dans la “ file d’attente ” des chômeurs, ce qui n’a pas toujours été le cas (Loriol, 1999). Mais on s’attache en outre à montrer que le fait d’avoir un projet ne s’invente pas : cela s’ancre dans une certaine expérience professionnelle ou de formation, ce que l’on dit trop rarement aux chômeurs, les jeunes en particulier, qui ont forcément moins d’expérience et par conséquent bien du mal à comprendre ce qu’on attend d’eux quand on leur demande d’“avoir ” ou de “ construire ” un projet professionnel “ réaliste ». Derrière les considérations sur l’absence de projet, c’est donc au final l’absence d’expérience professionnelle ou de formation qui est sanctionnée sur le marché du travail. Mais les considérations qui mêlent psychologie hâtive et morale, sont mieux à même d’imputer au chômeur et à ses “ attitudes ” la cause de son état... que l’énoncé cru des critères de sélectivité à l’œuvre sur le marché du travail en période de chômage massif.

- Nous avons dégagé également une “ situation 3 », qui concerne une seule personne dans l’ensemble de l’enquête “ adultes ”. C’est l’unique cas qui se rapproche peut-être le plus de la définition strictement financière de la trappe. Cette personne a toujours vécu en alternant travaux en CDD ou en intérim et chômage. Elle aurait voulu rester “ précaire ”, mais il semble que cela soit devenu intenable financièrement, en particulier depuis la réforme des Assedic de 1992 (passage à l’Allocation unique dégressive) (Coutrot, 1998). D’où passage au RMI qui assure un filet de sécurité financière. Cette personne livre tout au long de l’entretien des comparaisons (financières) entre l’époque où elle pouvait effectivement vivre d’une précarité choisie, et aujourd’hui où ce n’est plus possible, ce qui l’amène à refuser désormais toute proposition d’emploi temporaire. Nous verrons que ses calculs ne sont pas toujours très clairs, et parfois carrément erronés, ce qui la conduit à une situation bloquée, proche de la trappe d’inactivité. Mais son cas interroge néanmoins cette notion, de même que les dispositions administratives qui encouragent ou découragent le temps partiel choisi, dont on a ici une variante possible.
Mais cette partition n’est pas si simple. Nous avons noté que les situations construites ne sont pas monolithiques dans la mesure où l’on rencontre au sein de chacune d’elles des personnes aux histoires fort différentes, débouchant néanmoins sur un certain nombre de points communs qui nous intéressent pour répondre au projet de la présente étude. Et ces situations ne sont pas davantage hermétiques. On observe en effet des situations qu’on pourrait qualifier d’hybrides (“ situation 4 ”), qui conjuguent de manières différentes des caractéristiques de chacune des deux premières, ainsi que d’autres éléments. Ces situations posent également la question des trappes :

· La première situation hybride concerne des personnes (hommes et femmes) qui ont un passé professionnel consistant et une identité professionnelle forte (comme dans la situation 1). Ce passé fait qu’elles ne veulent pas “ faire n’importe quoi ”, mais sans que ce soit au nom d’un projet particulier (comme dans la situation 2). Ces personnes sont en chômage de longue durée ou allocataires du RMI au moment de l’enquête, et l’on peut s’interroger sur leur avenir : si ces deux éléments (refus de n’importe quoi et absence de projet) ne bougent pas, on peut en concevoir un certain pessimisme quant à leur avenir professionnel. Néanmoins, certains éléments indiquent que ce scénario n’aurait pas les mêmes effets pour toutes car avec ce qu’elles “ ont ”, elles ne “ font ” pas la même chose de leur période de chômage.

· Un autre cas de situation hybride concerne certaines femmes divorcées ayant des enfants (les cas privilégiés des études sur les minima sociaux car il semble là qu’on puisse se prononcer sur la question des trappes : Piketty 1997). Mais ici ce n’est pas évident car les enfants ne sont qu’apparemment au premier plan dans l’attitude par rapport à l’emploi
. Ces femmes refusent autant qu’elles le peuvent les travaux qui s’offrent actuellement à elles (ménages..), parce qu’elles les jugent incompatibles avec le fait de s’occuper de leurs jeunes enfants (horaires et calcul financier), mais tout autant en raison de l’image qu’elles en retirent, en décalage avec ce à quoi elles aspirent étant donné leur niveau de formation et leur origine familiale. C’est ce qui les guide au moment de l’enquête dans leur recherche de stage et d’emploi.

·  D’autres femmes enfin sont également dans une situation hybride. Comme les précédentes elles sont divorcées et ont des enfants. De même, elles ont un assez bon niveau de formation, doublé pour l’une d’une bonne expérience professionnelle. Mais elles n’évoquent pas de refus ou rejet des petits boulots (ce qui ne veut pas dire qu’elles les accepteraient s’ils se présentaient : elles ne mentionnent pas avoir eu affaire à cette situation), et ne mettent pas non plus en avant la question des enfants (jeunes) dans le type d’emploi recherché ou qu’elles refuseraient. Elles n’ont pas de projet spécifique, mais des pistes d’orientation, dessinées par leurs expériences passées. Ce qui s’explique pour l’une par sa situation récente de divorce et de chômage (elle a élevé ses enfants pendant 10 ans), pour l’autre par une période de dépression grave dont elle émerge, difficilement semble-t-il, au moment de l’enquête.

· Enfin la “ situation 5 ” est composée de profils très différents mais néanmoins spécifiques du point de vue du marché du travail et du système de protection sociale, ce pourquoi nous les avons regroupés ici. Il s’agit pour beaucoup de personnes qui n’auraient connu aucune protection sociale si le RMI n’existait pas : diplômés d’université ne trouvant pas de travail dans leur discipline, artistes ou ex-professions “ atypiques ”, exilés politiques, ex-détenus, dépressifs ayant épuisé leur droits Assedic, personnes aux parcours très complexes et dont l’insertion professionnelle ne peut être envisagée sans un long « détour ». Enfin des demandeurs d’emploi de plus de cinquante ans. Ces caractéristiques peuvent d’ailleurs se conjuguer chez une même personne (ex-enseignant du privé de plus de cinquante ans, ex-détenu de plus de cinquante ans, ex-joueur d’échec de plus de cinquante ans ne sachant dans quoi se reconvertir...).

Il est très difficile d’interroger la notion de trappe à travers cette diversité ou cette conjugaison de situations. Mais on pourrait dire de certains de ces cas qu’ils n’ont pas un “ comportement de trappe ” tout en étant effectivement dans la trappe. On pense en particulier aux plus de cinquante ans ayant un long passé professionnel, interrompu par un licenciement économique, et ne retrouvant pas de travail malgré des recherches actives et parfois une reconversion via un investissement financier (personnel) important dans une formation.

La question qui se pose à partir de cet exemple et le “ comportement ” n’étant pas en cause, est la suivante : qui construit la trappe ? C’est au fond la question centrale que posent toutes les situations, mais que celle-ci rend évidente, en interrogeant plus frontalement cette problématique. Si ce n’est pas le comportement des intéressés qui les fait tomber dans la trappe... alors c’est leur état qui est en cause : car ils n’ont pas (ou si difficilement) de place sur le marché actuel du travail.

Mais cette question (qui construit la trappe ?) et la réponse qu’on peut apporter dans ce cas (le fonctionnement du marché du travail qui ne fait pas de place à certaines catégories de personnes) : ne sont-elles pas précisément le “ refoulé ” par excellence de cette notion qui (dans sa version politique libérale) ne prend pas en compte l’état et le fonctionnement du marché du travail à une période donnée, mais les présentent au contraire comme une donnée naturelle ? Cette occultation peut ensuite laisser libre cours à une dérive du discours vers le jugement moral des attitudes face à l’emploi. Le succès rencontré par la notion de trappe en période de chômage massif s’explique sans doute en bonne partie par l’usage moral auquel elle prête le flanc. (Il serait sans doute très éclairant d’en analyser plus systématiquement les différents usages).

Du coup on peut creuser le questionnement en revenant aux situations 1 et 2. Les comportements “ utilitaristes ” rencontrés dans la situation 1, qui se servent du RMI ou des allocations pour se réinsérer professionnellement, projet à l’appui, ne sont-ils pas finalement plus recevables “ moralement ”, malgré la résistance opposée aux travaux précaires voire au salariat tout court,... puisqu’ils promettent de répondre, à terme, aux critères de l’efficacité économique ? A l’inverse, ceux dont on voit mal comment ils vont se réinsérer, et qui résistent quand même aux emplois précaires (situation 2 ), ne sont-ils pas ceux dont le comportement “ scandalise ” le plus ? 

Après ce tour d’horizon des différentes situations, dont on va donner à présent des exemples approfondis, n’est-on pas alors en mesure de qualifier la notion “ politique ” de trappe de prophétie auto-réalisatrice ou de paradoxe auto-réalisateur, ou simplement de tautologie ? Ce qui reviendrait à prédire que ceux qui vont “ tomber dans la trappe ”, sont ceux qui n’ont pas (ou si difficilement) les moyens de s’en sortir dans les conditions actuelles et particulièrement sélectives du marché du travail ? (Benarrosh 2000a).


REFUS OU MISE A DISTANCE DE L’EMPLOI.

PART ET PERTINENCE DU CALCUL FINANCIER

1 - Situation 1 : résister à la précarité sans être menacé par la “ trappe ”

Nous avons regroupé neuf personnes dans cette situation. Quatre parisiens, dont une femme, et cinq toulousains dont deux femmes. Nous n’aborderons pas chacun de ces cas : parfois nous les mentionnerons simplement, à d’autres moments nous donneront des indications précises sur l’un ou l’autre, enfin nous proposons un “ portrait ” approfondi de l’un d’eux en annexe. Mais c’est l’exploitation approfondie de tous les entretiens qui nous a suggéré ce regroupement et la construction de notre propos, la mise en perspective des éléments qui nous ont semblé importants pour étoffer et questionner la problématique des trappes.

1.1 -  Expérience et formation professionnelles, des projets élaborés et très investis : des atouts importants pour résister à l’emploi précaire malgré le chômage environnant

Des niveaux de formation modestes mais ayant fait l’objet d’investissements        professionnels

A une seule exception, l’ensemble des personnes rencontrées lors de l’enquête “ adultes ”,  a au minimum un niveau V de formation dans un domaine professionnel, ce qui, du point de vue du marché de l’emploi, les place dans une position nettement plus avantageuse que les “ jeunes ” rencontrés dans l’autre enquête, qui n’atteignent pas ce niveau (partie suivante). Les personnes regroupées dans la situation 1 ont en outre exercé une activité professionnelle, sur une durée appréciable, dans leur  domaine de formation : ce qui constitue indéniablement un atout supplémentaire du point de vue de l’emploi. Quand activité professionnelle et formation initiale ne relèvent pas du même domaine, les intéressés ont le plus souvent passé des diplômes en formation continue dans le cadre de l’activité exercée ou ont acquis des savoir faire importants dans leurs activités personnelles, réinvestis dans la profession.

 On a donc affaire à de bons professionnels, même si leurs niveaux de formation ne sont pas particulièrement élevés. Ces avantages cumulés expliquent qu’ils ont régulièrement des opportunités de travail, ce qui leur permet d’être exigeants et de résister en particulier aux travaux précaires... qu’ils préfèrent du reste, à l’occasion, exercer sans déclaration, nous y reviendrons (cf. infra : la question du travail au noir).

Des projets élaborés,  ancrés dans l’expérience professionnelle et dans un rapport au travail fort et exigeant

Les refus effectifs ou l’absence de recherche d’emploi sont motivés dans la situation 1 par l’existence d’un projet professionnel, en cours de réalisation pour certains ou ayant déjà fait l’objet de démarches concrètes et pertinentes pour d’autres. Ces projets visent essentiellement la création d’entreprise ou d’association (7 personnes dont les 5 toulousains) et sont aboutis pour deux personnes (M. TL et Mme TK). Deux parisiens souhaitent quant à eux se réinsérer via un emploi salarié stable, l’un en passant un concours (M. P5), l’autre via un contrat de qualification pour adultes, qu’il envisage de passer avec une association relevant d’une institution publique (M. P22).

L’existence de ces projets et des démarches réalisées pour les faire aboutir, constituent une donnée essentielle pour caractériser, dans cette situation, l’attitude actuelle par rapport à l’emploi, de refus ou de retrait. C’est en effet la force de ces projets, tenant ici à deux éléments, qui permet d’interpréter cette attitude et risquer des pronostics par rapport à la “ trappe ”. D’une part ces projets s’ancrent le plus souvent dans des expériences professionnelles et extra professionnelles concrètes et consistantes, et dans un rapport au travail comme “ passion ”, “ vocation ” ou “ métier ” (cf. supra, note 10). Ils sont en outre suffisamment maîtrisés pour faire l’objet d’une validation.
 

Pour les Toulousains, la création d’entreprise s’accompagne d’une mise à distance critique du salariat. Mise à distance au double sens de critique et refus des conditions actuelles de travail (précarité, horaires, abus patronaux), mais aussi de l’impossibilité de bien faire son travail dans le cadre du salariat où les délais prennent le pas sur la qualité
 . Les thèmes du temps, de l’autonomie et de l’indépendance dans le travail sont donc très présents et liés : bien faire son travail c’est prendre le temps qu’il faut, c’est être libre de déterminer comment on le fait. Ce qui suppose aussi parfois d’être libre de travailler quinze heures par jour durant une période et beaucoup moins à une autre...

Le thème de la liberté, quand il est invoqué en opposition à la contrainte du salariat se rencontre davantage chez les Toulousains, ce qui peut s’expliquer par la fréquentation de la maison des chômeurs (adhésion à une certaine démarche militante). Mais tous les interviewés ne la fréquentent pas depuis longtemps et certains sont arrivés récemment, envoyés par l'ANPE ou l'assistante sociale dans le cadre du contrat d’insertion du RMI. Dans tous les cas lorsque le thème de la liberté versus contrainte est présent, il  demeure étroitement articulé aux autres thèmes qui composent un rapport au travail exigeant.

De même, si la volonté de créer son entreprise concerne surtout les Toulousains puisqu’on les a rencontrés dans le cadre de la formation à la création d’entreprise suivie à la maison des chômeurs, on note aussi que la région permet l’élaboration d’un certain nombre de projets liés à la nature, aux maisons de campagne... Ces projets correspondent alors à des aspirations très fortes, à un choix de mode de vie très lié à la région à laquelle les natifs sont absolument attachés, et pour laquelle d’autres ont déménagé : c’est ici surtout qu’on rencontre le “ travail passion ”, dans le sens où la frontière entre travail et hors travail est le plus ténue possible.

Parmi les trois parisiens de la situation 1, une personne  (ex-boulangère) souhaite créer son entreprise (un autre commerce alimentaire), mais ce projet n’est pas assorti du même discours critique sur le salariat en général. En revanche les conditions actuelles de travail et d’embauche sont tout autant condamnées : elle en a fait l’expérience, pour avoir été refoulée des boulangeries de supermarché, tantôt en raison de son âge (43 ans !), tantôt en raison de sa corpulence (!!).... Ou alors en étant cantonnée à des fonctions de nettoyage d’ustensiles et de présentoirs qui ne lui permettaient guère le contact si prisé avec les clients.

Les autres parisiens  (MM P 5 et P 22) visent le retour au salariat stable qui représente pour l’un le seul moyen de retrouver une vie personnelle décente (cf. infra le rôle de la famille) et pour l’autre “ se lever le matin et être comme tout le monde ”. Leur rapport au travail se lit surtout dans l’aspiration très forte qui motive leurs projets : on peut ici parler de “ travail-vocation ” (vocation découverte sur le tard et via l’expérience du chômage pour M. P5). 

Le “ travail-passion ” ou le “ travail-métier ” des créateurs d’entreprise a son origine dans l’expérience professionnelle passée, ce qui, on peut le penser, donne plus de chance de succès à leurs projets en raison du réseau professionnel dans lequel ils sont insérés. Tandis que le “ travail-vocation ” des deux parisiens est tendu vers l’avenir sans faire l’objet d’une expérience passée (sauf dans un cas), ce qui peut accroître la dimension de risque propre à tout projet.

Toujours est-il qu’à Toulouse comme à Paris, la situation 1 se caractérise par l’absence de recherche d’emploi depuis un certain temps au moment de l’enquête et par l’élaboration d’un projet. Or ce sont les allocations de chômage ou le RMI qui, ayant une fonction de “ tremplin ” pour reprendre une expression récurrente des personnes ici concernées, permettent cette élaboration et cette attitude : ce qui renvoie à la question des trappes. Est-on dans une trappe d’inactivité lorsqu’on s’appuie sur des allocations de chômage ou sur le RMI, pour se mettre en retrait du marché du travail, tout en élaborant un projet dont on peut évaluer les chances de succès sans pour autant les garantir ?

On voit déjà que l’analyse des arbitrages financiers auxquels se livrent éventuellement les intéressés pour refuser un emploi ou ne pas en rechercher, ne saurait être pertinente sans prendre en compte d’autres éléments, tels que le rapport au travail et les projets futurs que l’on vient d’aborder. On va voir à présent comment la famille intervient dans ces choix. Et c’est ensuite seulement que l’on observera la place qu’occupe le calcul financier (d’où part la problématique des trappes), dans cette configuration d’ensemble
.

Le rôle de la famille dans le statut de travail recherché
Comme dans les autres situations, la famille joue un rôle important dans la manière de vivre la situation actuelle (chômage, RMI). Tout d’abord la famille ascendante, parents et fratrie. Il ressort des évocations spontanées de celle-ci ou en réponse à nos questions, que la famille constitue un pôle structurant pour les personnes regroupées dans la situation 1. Sauf exception (M. P5), et contrairement à ce qu’on observera dans la situation 2, aucune mention n’est faite de moments difficiles ou traumatisants dans l’enfance. Les relations actuelles avec la famille sont régulières et prennent souvent la forme de liens affectifs forts. Suivant les cas, les intéressés acceptent ou non, sollicitent ou non, le soutien matériel de leur famille qui semble être toujours possible, même modestement. Lorsque les personnes disent ne pas souhaiter une telle aide, ce refus est évoqué sereinement, par souci d’indépendance ou volonté de ne pas inquiéter la famille par exemple. Le soutien affectif, voire psychologique demeure dans tous les cas évoqué comme quelque chose de présent et d’important pour les intéressés.

Si ces éléments n’éclairent pas directement la dynamique des projets, les rapports au travail construits etc., dans la situation 1, on peut imaginer, par comparaison avec la situation 2, qu’elle y joue un rôle non négligeable, qu’on ne saurait analyser plus avant dans cette enquête (cf. Aldeghi, 1996).

La situation familiale actuelle des intéressés semble être quant à elle un élément important (même s’il n’agit pas seul) dans la détermination des projets : en particulier en ce qui concerne le statut de travail recherché (travail indépendant ou salariat stable). C’est ce qu’on observe dans certains cas de la situation 1. Cette influence ne joue pas toujours dans le même sens ce qui ne retire rien à la cohérence de chaque argumentation.  Si pour monsieur TA (cf. annexe) créer son entreprise comporte un risque qu’il n’aurait pas pris s’il avait eu une conjointe, et a fortiori s’il avait des enfants, et qu’il se permet  de prendre pour réaliser au mieux ses aspirations de travail, pour monsieur TL, c’est au contraire le fait d’avoir une femme et des enfants à sa charge qui motive cette décision, seule manière selon lui de sortir de la précarité des différents emplois qu’il a occupés durant de longues années dans le BTP. Tous deux sont amenés à refuser des propositions d’emploi, mais suivant une logique différente. L’un refuse désormais les CDD au nom de la stabilité matérielle familiale qui est à l’origine de sa décision de création d’entreprise : ce qui l’amène par suite à faire état de ses exigences (non satisfaites dans le cadre du salariat) en matière de travail bien fait, et à les assumer effectivement dans la réalisation presque aboutie de son projet. L’autre refuse CDD et même CDI, au nom de son projet de travailler autrement, dans le domaine qui le “ passionne ”, au risque de “ ne pas manger tous les jours à sa faim ”. 

Mentionnons également le cas de M. P5, Rmiste divorcé, vivant en foyer, père de deux enfants : son souci premier est de recevoir ses enfants de manière décente, ce qu’il ne peut et ne veut faire tant qu’il habite en foyer ; après avoir exercé deux métiers, il se découvre une vocation pour l’horticulture. Exercer ce métier à son niveau ne peut passer d’après lui que par une formation courte suivie d’un concours qui lui permettrait de s’occuper des espaces verts des collectivités locales ; ce qui lui donnerait une stabilité de travail qui représente pour lui la seule manière de retrouver une stabilité de vie tout court, passant d’abord par retrouver ses enfants. Monsieur P5 n’est pas amené à refuser du travail car il n’en cherche pas : toute son énergie est tendue vers ce projet de même qu’elle est très grandement absorbée par ses déconvenues familiales et ses difficultés matérielles qui le fragilisent psychologiquement.

1.2 - Refus, abandon ou non-recherche d’emploi : la place du calcul financier (... et du travail au noir ?)

Toutes les personnes regroupées dans la situation 1 n’ont pas eu l’occasion de refuser des propositions d’emploi et dans ce cas elles se tiennent simplement en retrait du marché du travail au moment de l’enquête, pour les raisons que l’on a déjà évoquées, qui s’articulent différemment d’une personne à l’autre : rapport au travail, force du projet, responsabilités familiales. Lorsqu’il y a refus ou abandon d’emploi, il s’agit de travaux sous contrats courts ou d’emplois aidés, souvent proposés dans le domaine professionnel des intéressés. Ici différents cas de figure se présentent, suivant la situation des intéressés au moment des refus. Ceux-ci peuvent provenir d’une décision de mettre un terme à une carrière professionnelle consistante mais trop précaire (les CDD dans le bâtiment de M. TL), avec comme conséquence le chômage puis le RMI, et le projet (en passe d’aboutir) de créer une entreprise. On observe d’ailleurs que cette décision ne se prend pas du jour au lendemain et qu’un certain nombre d’abus patronaux y a contribué, comme l’explique M. TL. Son “ calcul ” aurait donc procédé par anticipation dans la mesure où il a choisi de “ (se) mettre aux Assedic ” pour créer sa propre entreprise.

 Rompre avec la précarité salariée, voire avec le salariat tout court, peut aussi être le résultat d’un recul, d’une réflexion mûrie pendant l’expérience de chômage. C’est le cas de M. TC qui a été d’abord forestier pendant dix ans, métier qu’il avait “ dans le sang ”. Après de premiers problèmes de dos qui l’empêchent de continuer, il se convertit à la menuiserie “ pour rester dans le bois ” (CAP avec les compagnons du devoir). Ce second métier, il l’exerce comme  intérimaire pendant quelques années avant d’être contraint de l’arrêter également (violentes sciatiques répétées). Il est alors classé Cotorep “ léger ” et bénéficie du RMI. Il ne peut donc plus exercer la menuiserie mais il peut travailler moyennant certaines précautions. Son discours critique consiste à rejeter a posteriori à la fois l’intérim comme activité “ où on change tout le temps ” et où “ le travail est fait n’importe comment ” (par contraste avec son apprentissage chez les compagnons), et le régime salarié, où les relations de travail sont très dures (par contraste avec le vrai collectif qu’il a connu comme forestier, des “ vrais copains ”, “ comme une famille ”), et qui implique de toute façon un mode de vie insupportable pour cet amoureux de la nature et de la montagne en particulier : “ je ne veux pas prendre la rocade tous les jours comme ces malades ” ou comme  ces  “ bœufs ”. Le “ calcul ” de M. TC est là encore permis par le RMI : refuser le salariat pour fonder une activité qui le maintienne dans la région, au plus près de la nature. Il étudie deux possibilités au moment de l’enquête, via des études de marché et des démarches administratives : vente ambulante de produits régionaux ou épicerie dans un village.  C’est lorsqu’il aura opté pour l’une des deux qu’il s’inscrira à la formation “ 5C ” de la maison des chômeurs.

Les refus ou abandons peuvent également intervenir alors que les personnes sont déjà en chômage et allocataires du RMI : c’est le cas de M. TA, qui a pris la décision d’interrompre un CES au moment de l’enquête, et qui, dans la situation 1, est le seul à faire amplement état d’un arbitrage financier, au sens strict de l’intérêt économique qu’il y a, lorsque le choix en est donné, à opter pour une reprise d’emploi ou pour le maintien des allocations de chômage ou de RMI. Mme TJ, Rmiste, a fait également ce calcul, a posteriori, lorsqu’elle s’est trouvée dans une situation financière intenable, à deux reprises, après avoir accepté des contrats d’une ou deux semaines dans son domaine (accompagnement de classes vertes), qu’elle refuse désormais ces contrats courts, en le regrettant pour sa part : car “ c’était dans (son) domaine et que ça (la) faisait sortir de (son) RMI ”. Elle ne cache pas qu’elle ne déclare plus ce genre d’activité.

Mme TJ explique que l’intérêt ou non à accepter de si petits contrats dépend du moment où ils interviennent dans un trimestre RMI  : selon la période le cumul plus ou moins acquis. On reviendra avec la situation 3 sur ce calcul, qui n’est pas toujours clair mais dont il ressort que les intéressés ont un mal fou à anticiper et à gérer leur budget en fonction de la ponction qui sera opérée au trimestre d’après. Ces situations finissent par produire une aversion au risque en raison des difficultés financières très grandes dans lesquelles se retrouvent les intéressés. Sans compter que ces difficultés peuvent aussi provenir d’erreurs de l’administration, qui finit par rembourser, mais au prix d’un déploiement d’énergie important (explications, courriers, reconstitution d’événements, compléments à apporter au dossier...) et de déplacements coûteux (Mme TJ vit à la campagne) : et dans l’intervalle les problèmes budgétaires peuvent être très aigus.

Mais on observe qu’en général le calcul financier est assez peu présent dans les discours de l’ensemble des enquêtés, alors qu’un grand nombre fait état des difficultés financières qui amènent à compter chaque dépense, à anticiper sur le coût financier de chaque sortie et de la plupart des activités. Lorsque le calcul est présent, il n’est jamais, à une exception sur laquelle nous reviendrons (situation 3), au premier plan des choix que sont amenés à opérer les intéressés. 

Chez M. TA (situation 1) cette question est cependant mise en avant, elle semble même déterminer entièrement son choix. Nous présentons donc longuement son argumentaire en annexe, puisqu’il révèle apparemment un “ comportement typique de trappe ”. Cependant, l’analyse que nous en proposons permet d’établir que le calcul financier est bien secondaire finalement. Peut-être même davantage que ne semble le penser, par moments, l’intéressé lui-même, lorsqu’il explique par le menu (financier) ce qui l’amène à interrompre  son CES et dans quelles conditions (financières) il aurait accepté de le poursuivre. Les éléments qui nous amènent à cette conclusion ont déjà été énoncés en partie : le véritable choix auquel il se livre est celui entre famille et projet/passion. Tant qu’il n’a pas de responsabilités familiales il opte pour son projet. S’il avait de telles responsabilités il rechercherait le salariat stable parce que moins risqué. Un élément important renforce cette conclusion : alors que M. TA est sur le point d’interrompre son CES parce que ce n’est pas “ rentable ”, il refuse simultanément une proposition fort alléchante financièrement : un CDI au salaire mensuel de 20.000 F… comme détective privé. Et à cette autre extrémité des possibilités qui s’offrent à lui, le raisonnement de fond reste le même : il aurait accepté s’il avait eu une famille, mais comme ce n’est pas le cas il ne veut pas renoncer à son projet. 

Il s’agit peut-être ici d’une situation extrême (ce qui la rend particulièrement éclairante), voire “ surréaliste ”, mais qui montre bien que le calcul financier n’est pas premier, qu’il est même moins important que ce que semble avancer l’intéressé lui-même : d’ailleurs il se trompe parfois dans ses calculs (comme beaucoup de ceux qui en font)
. On voit bien qu’en dernier ressort ce qui l’anime n’est pas l’argent mais ce qu’il va faire de sa vie dans le travail : travail qui pour le moment doit résumer tout le sens de sa vie, étant son unique investissement réel, puisque sans famille.

Les aspirations financières 
Elles sont en général très modestes, ce qui conforte d’après nous l’idée que ce qui prime c’est la nature du travail et le mode de vie qu’il permet. Chez les Toulousains c’est très net et c’est cohérent avec un choix de vie “ alternatif ” fait par beaucoup d’entre eux ; chez les Parisiens c’est différent : on recherche un mode de vie décent, pour vivre “ normalement ”. Le point de repère tourne autour du SMIC. M. TA par exemple (qui dit par ailleurs - annexe - qu’il n’est pas sûr que le SMIC temps plein soit intéressant pour un Rmiste célibataire...), s’estimait très content d’engranger des revenus de 6 ou 7000 F. par mois avec la petite entreprise qu’il a dû mettre en “ sommeil ” au bout de deux ans et demi.

La question du travail au noir 

Cette question a été abordée dans la mesure du possible avec les interviewés. Il en ressort, assez logiquement, que le travail au noir semble plus accessible à ceux qui sont le plus près du marché du travail et qui demeurent inscrits dans des réseaux sociaux et professionnels (situation 1). Cette pratique serait alors à interpréter comme un indice de « l’employabilité » des personnes...

La question du statut et de l’image liée au travail précaire ne se pose plus dans le travail au noir (ou non déclaré par les intéressés). Les travaux saisonniers ou les déménagements sont volontiers mentionnés et ne sont pas vécus comme dégradants ; une autre image leur est attachée (la nature, l’effort physique), d’autant que par définition, eux, ils ne durent pas : on sait d’avance à quoi s’en tenir.

Lorsque le calcul n’est pas là explicitement, peut-on alors dire qu’il intervient indirectement, les personnes préférant ne pas être imposées ? Malgré la difficulté d’entrer dans le détail, les intéressés préférant logiquement une certaine discrétion, il ressort qu’il s’agit d’occasions ponctuelles, “ le beurre dans les épinards ”, des petits boulots que l’on n’accepte finalement qu’à deux conditions solidaires : qu’ils soient de fait cumulables avec les allocations et qu’ils soient choisis en connaissance de cause, qu’ils soient en quelque sorte cantonnés dans une sphère à part et qu’ils ne représentent pas un horizon en matière de travail et, surtout, de conditions d’emploi.  Cette pratique ne saurait donc être assimilée à un « mode de vie », à une exception dont il faut encore comprendre la logique
.


2 - Situation 2 : des expériences professionnelles variées mais précaires et non qualifiées, qui rendent plus ardu l’accès à “ la stabilité ”

Trois parisiens, plutôt jeunes, sont regroupés dans cette situation. Ils ont en commun des expériences de travail variées mais non qualifiées. Deux d’entre eux (MM. P14 et P18) ont un niveau de CAP sans toutefois avoir exercé dans leur discipline. Le troisième (M. P10) est la personne la plus faiblement formée rencontrée dans l’enquête “ adultes ” (fin de scolarité obligatoire à 14 ans).

M. P10, 32 ans, allocataire du RMI depuis 6 mois au moment de l’enquête, suite à fin de droits Assedic. Il est, comme M. P14, d’origine algérienne. Tous deux arrivés en France dans leur petite enfance ; M. P14, 31 ans, en chômage depuis de longues années, entrecoupé de périodes de travail, formation, contrats aidés, et de périodes de détention (deux fois 6 mois) ; en ASS depuis 6 mois au moment de l’enquête. M. P18, 25 ans, en chômage (Assedic) au moment de l’enquête après une rupture de contrat dans un Monoprix (démission) ; a également connu la prison sur une longue durée (2 ans et demi).

Leurs expériences leur donnent une bonne connaissance du marché du travail et du fonctionnement des secteurs dans lesquels ils ont des chances d’effectuer des travaux précaires et non qualifiés. Cette capacité de repérage et d’auto positionnement est en soi un atout. On peut la considérer comme étant la condition minimale d’existence sur le (un) marché du travail (Benarrosh, 2000)
. Bien qu’étant en chômage (alterné de contrats courts) depuis longtemps, ils savent donc “ se débrouiller ” pour compléter leurs allocations par des missions d’intérim ou des CDD. 

Ils ont un autre  point commun, qui nous intéresse particulièrement ici : c’est le sentiment de révolte que leur inspirent leurs expériences de travail en raison des conditions de travail qu’ils ont connues dans les secteurs à fort turnover de main d’œuvre non qualifiée (BTP, distribution, hotellerie-restauration, habillement...). Ce sentiment est doublé d’une grande lassitude pour ces “ jeunes-adultes ” qui aspirent aujourd’hui à une stabilité globale, économique, de logement
 et familiale : ils sont tous trois célibataires et voudraient fonder une famille. 

MM. P14  et P18 ont eu une enfance difficile, marquée par la violence et l’alcoolisme du père, par le divorce des parents. Ils font également état de leur propre violence, en la reliant parfois à ce passé douloureux et encore à vif
. Leur expérience de la prison semble n’avoir fait que renforcer leur “ impulsivité ”, leur “ insoumission ”, leur “ révolte ” contre “ le système ” et “ l’injustice ”... L’un d’eux (M. P18), analyse par le menu l’engrenage de précarité et de difficultés financières dans lequel il se trouve. Il a des dettes importantes et espère qu’elles ne le pousseront pas à répéter les “ conneries ” qui l’ont ont conduit en prison. Le besoin d’argent, et l’argent comme seule issue à ses problèmes, est un leitmotiv important de son discours (ce qu’on retrouve chez M. TD, situation 5, également ex-détenu). Une grosse somme d’argent lui permettrait d’être “ lavé de tout ”, de “ repartir à zéro ”, d’être “ neuf ”. Il ne voit pas d’autre solution pour sortir de ses dettes. Autrement, tout ce qu’il gagnerait par le travail, serait saisi par la banque : donc “ je ne vais jamais vivre correctement (...), je vais vivre pour payer. ” Plus globalement, l’argent serait le seul moyen de “ sortir de (son) milieu ”, de “ changer d’horizon ”.

Les “ trajectoires précaires ” de MM. P14 et P18 sont forcément à mettre en relation avec leurs enfances auxquelles leurs discours reviennent toujours
. Leur formation aurait pu en soi être un bon départ pour une insertion professionnelle et d’ailleurs, malgré leur dossier judiciaire, ils trouvent effectivement un certain nombre de travaux. Mais, leur volonté farouche de rattraper enfances gâchées et temps perdu (en prison notamment), décuple leur révolte face aux conditions de travail qui, à leurs yeux, ne font que contribuer à les maintenir dans une vie, dans un “ cercle vicieux ”, dont ils veulent précisément sortir. En aucun cas ils n’imaginent qu’en prenant patience, ces “ petits boulots à la con ”, “ où on est un larbin ”, faits pour ceux “ qui n’ont pas de diplôme ” (M. P18), pourraient les sortir de leur histoire.  

Le parcours de M. P10 est tout aussi précaire, mais il n’a pas vécu toutes ces violences. De ce fait, il est peut-être plus aisé d’en rendre compte à partir de caractéristiques objectives telles que sa formation très faible (fin de scolarité à 14 ans) et l’apprentissage sur le tas d’un métier (la couture) où la concurrence rend désormais les conditions générales d’emploi et de travail particulièrement difficiles et instables.

Les différents éléments qui caractérisent la situation 2, font qu’on y est beaucoup moins bien armé que dans la situation 1 pour résister à la précarité. La révolte contre les “ petits boulots ” s’ancre bien davantage (que dans la situation 1) dans des expériences vécues et répétées : les individus rencontrés sont entrés dans la vie professionnelle par la précarité et n’en sont pas (encore) sortis. Ces trajectoires expliquent aussi qu’ils n’ont pas vraiment construit d’exigence ou d’intérêt particulier en matière de contenu de travail, ou d’investissement fort dans leur vie hors travail, leur énergie étant entièrement absorbée par le problème des conditions d’emploi auxquelles ils ont accès, et par la volonté de sortir de l’engrenage (ou de la trappe) de la précarité  qui en résulte et qui s’étend à leur vie en général. 

L’abandon des travaux précaires sans autre objectif que celui de la stabilité (d’emploi et de vie), semble dès lors très risqué. Il donne une dimension de “ pari ”, de “ tout ou rien ” aux stratégies, pourtant pertinentes du point de vue de la recherche de stabilité, dans lesquelles s’engagent MM. P10 et P14 au moment de l’enquête. M. P10 voudrait devenir cariste, afin d’avoir plus de chances d’être recruté dans une grande entreprise où les contrats de travail sont plus clairs et solides que dans les petites entreprises du secteur de l’habillement. Trouver un contrat de qualification “ chef de rayon ” serait, pour M. P14, le seul moyen, à son niveau de formation, d’obtenir un emploi stable dans le secteur de la distribution où il a de l’expérience mais où il n’a occupé jusqu’alors que des emplois précaires et mal définis. L’objectif de ce type de stratégie est bien entendu la stabilité financière et sociale, mais la motivation ultime est la fondation d’une famille. En revanche, et à la différence de la situation 1, le contenu même de l’activité professionnelle qu’ils envisagent intervient peu dans leurs choix actuels.

Quant à M. P18, qui vient d’interrompre un contrat au Monoprix, il n’en est pas encore à arrêter clairement une stratégie de stabilisation de sa situation à travers l’emploi, puisqu’il se peut qu’il suive d’abord une formation pour passer le CAP non obtenu à l’école. Mais il énonce clairement son besoin de faire le point, car à son âge dit-il, il voudrait penser, lui aussi, à avoir une “ descendance ”.

Comment poser la question de la trappe dans la situation 2 ?

La comparaison des situations 1 et 2  nous ramène au problème de la définition de la “ trappe ” et de ses présupposés. Si l’on s’en tient à la trappe comme résultant d’un arbitrage financier entre allocations et emploi, on pourrait comme on l’a vu, imaginer que certaines personnes de la situation 1, ont un “ comportement ” relevant de cette définition. Mais on a vu aussi, que ce comportement est largement surdéterminé par des objectifs et par des possibilités de les réaliser, qui font qu’ils ne sont pas véritablement menacés des conséquences attachées à la notion de trappe. Celle-ci nous dit que l’arbitrage financier (premier volet de la définition), lorsqu’il se fait en faveur d’allocations plutôt que de l’emploi, conduit à l’inactivité ou au chômage récurrents (second volet de la définition). Or, dans la situation 1, le second volet de la définition semble bien mis à mal puisque le chômage (et encore moins l’inactivité) récurrent ne menace pas vraiment. La question se pose alors de savoir ce que peut signifier le premier volet pris isolément, le second s’avérant fragile ? Les (certains) individus de la situation 1 calculent.... Et alors ?

Tandis que dans la situation 2, alors même que les individus rencontrés ne se livrent pas vraiment (ou très peu) à ce type d’arbitrage financier (cf. annexe le cas de M. P10), leurs situations
, les exposent réellement aux risques prévus par la “ trappe ” : au sens de spirale de précarité et de pauvreté, plutôt que d’inactivité. Mais la cause des risques encourus n’est pas attribuable au calcul : ce n’est pas pour des raisons financières que les intéressés refusent désormais les travaux précaires mais au nom d’une stabilité d’emploi et de vie espérée. Se pose alors la même question que plus haut, mais dans l’autre sens : quelle est la signification du second versant de la notion de trappe pris isolément (chômage ou précarité récurrents), s’il n’est plus la conséquence d’un arbitrage financier (premier volet) ?

Avant de répondre, on pourrait considérer que le calcul financier est néanmoins présent dans la situation 2, ne serait-ce qu’implicitement. Dès lors que les gens sont indemnisés ou allocataires RMI, on peut supposer qu’ils refusent tel ou tel contrat parce qu’ils ont ce filet financier. Dans ce cas une troisième question surgit : la problématique des trappes s’applique-t-elle à ceux qui ne bénéficient d’aucune allocation ? Deux réponses sont ici possibles. La trappe ne se pose pas pour ceux qui n’ont pas d’allocations parce qu’ils “ n’existent pas ” (sauf peut-être dans les statistiques des demandeurs d’emploi non indemnisés), qu’ils acceptent ou refusent des emplois, s’ils n’ont pas d’allocation on peut imaginer que leur comportement ne pose pas de problème. Autre hypothèse de réponse : la “ trappe ” ne menacerait pas les individus n’ayant aucune allocation car ils n’auraient aucun choix et on suppose qu’alors ils accepteraient tout travail. Ce type de raisonnement militerait évidemment en faveur de la suppression des minima sociaux, avec des conséquences attendues en matière de conditions de travail et d’emploi.

A ce stade du questionnement, les présupposés de la problématique des trappes apparaissent assez clairement selon nous. Le socle de cette notion, qui a une portée politique, est de nature morale. Elle repose sur l’opposition classique entre bons et mauvais chômeurs, et avant eux, entre bons et mauvais pauvres, entre ceux qui  remplissent leur devoir en travaillant et ceux qui “ profitent du système ”.

Appliquée aux personnes de la situation 2, la “ morale ” reviendrait donc à leur dire qu’ils doivent prendre les emplois quels qu’ils soient, et même (peut-être ?) que leur refus de la précarité d’emploi est d’autant plus inadmissible... qu’ils ne peuvent accéder à autre chose.

En effet, si l’on peut affirmer que cette posture de refus les expose davantage que dans la situation 1, jusqu’où peut-on soutenir qu’accepter les “ petits boulots ” les sortiraient au bout du compte de la spirale de la précarité, associée dans leur cas à la pauvreté ? Ce qui précède peut en effet donner à penser que l’alternative se présente ainsi dans la situation 2 : si les personnes persistent dans leur refus des travaux précaires elles peuvent, en cas d’échec de leur “ pari ”, s’enfermer dans le non-emploi ou l’inactivité (et sans que le “ calcul financier ” entre en ligne de compte...) ; si elles acceptent les travaux précaires, le risque est alors celui de l’engrenage de la précarité-pauvreté. En l’absence d’un emploi stable, leurs faibles qualifications et expériences professionnelles les exposent de toute façon à des bas salaires, non promis à progresser puisque les contrats seraient répétés, qu’il y aurait passage d’un employeur à l’autre, sans le bénéfice lié à l’ancienneté. Du point de vue financier, c’est la différence avec l’emploi stable, où si l’on commence “ en bas ”, on peut espérer voir son salaire augmenter. Sans compter les autres attentes et projets qu’un CDI autorise dans la vie privée...  

Ces projections nous ramènent immanquablement à la question refoulée de la morale : faut-il, travailler dans n’importe quelle condition, sans assurance de stabilisation et avec au contraire des risques assez attendus de déstabilisation financière dus à l’alternance emplois-allocations ? Est-ce plus acceptable moralement, que de vivre de “ l’assistance ”...
 ? Ou doit-on laisser les personnes placées devant le type d’alternative propre à la situation 2, décider du volet de l’alternative qui est le plus “ tenable ” pour chacune d’elles ? La réponse à cette dernière question est tout sauf simple. On peut mesurer sa complexité aux innombrables scenarii d’aménagement des minima sociaux, chacun proposant des formes et des degrés d’inconditionnalité ou de cumuls en fonctions des risques de dérives estimés
.


3 - Situation 3 : la trappe par excellence ?
Monsieur TH
 est la seule personne qui nous paraît être enfermée dans une « logique financière » et dans une situation concrète qu’on pourrait qualifier de « trappe multiforme ». Cette logique est en réalité la conséquence des sérieuses difficultés financières dans lesquelles il s’est trouvé à plusieurs reprises dès lors qu’il a accepté des travaux temporaires en étant par ailleurs indemnisé par les Assedic ou allocataire du RMI. Il situe l’origine des difficultés dans la réforme des Assedic de 1992. Auparavant, il était « précaire », c’est-à-dire qu’il alternait  des périodes de chômage indeminisé avec des missions d’intérim parfois assez longues, comme chauffeur poids lourd (l’essentiel de sa carrière professionnelle), puis comme ajusteur dans des entreprises industrielles. 

Selon lui, le problème de cette réforme tient à ce que les allocations soient supprimées dès que la rémunération du travail effectué dépasse un certain montant, quelle que soit la durée du contrat de travail. Alors qu’auparavant, toujours d’après lui, les Assedic défalquaient un nombre de jours d’indemnités égal au nombre de jours travaillés, indépendamment de la rémunération perçue. Entre en ligne de compte également, la période du mois où intervient le contrat de travail : si c’est du 1er au 31, tout va encore, car il y a un mois de salaire sans indemnités de chômage, mais le mois d’après on retrouve ses droits Assedic à taux plein (s’il n’y a pas de problème administratif particulier). Tandis qu’en travaillant du 15 au 15 par exemple, il se peut très bien que les indemnités des deux quinzaines non travaillées soient bien diminuées voire supprimées, selon le salaire perçu pour la quinzaine travaillée de chaque mois. Si bien q’un même salaire mensuel peut servir à vivre un mois... ou deux, selon la période travaillée.

En faisant le calcul sur une année, M. TH compare alors deux chômeurs qui auraient travaillé six mois chacun au même salaire : l’un six fois du 1er au 31 et l’autre six fois du 1er au 15. Pour lui, le premier a des chances de se retrouver en fin d’année avec 30 ou 40.000 F de plus que le second...

M. TH affirme que de la sorte il a rencontré à différentes reprises des difficultés financières considérables, dont certaines résultaient d’erreurs administratives, ce qui ne rendait pas moins difficile la vie quotidienne, puisqu’il fallait attendre des mois avant que des remboursements soient effectués.

Ses difficultés n’ont fait que s’aggraver lorsqu’il est arrivé « en fin de droits », car alors, les allocations de logement également pouvaient être supprimées en cas de reprise temporaire de travail dépassant, cette fois, une certaine durée :


« Dès que cela bouge au niveau du dossier Assedic (...) votre dossier CAF, lui aussi bouge (...) et après vous pouvez vous retrouver comme moi ça m’est déjà arrivé, j’ai perdu un mois d’allocation logement parce qu’ils avaient appelé ça : mission d’intérim de plus d’un mois comme une reprise d’activité quoi. Alors c’est ridicule, parce que ça revient presque plus cher pratiquement d’aller travailler. »

C’est le « découragement » lié à ce système, le caractère « non lucratif » de celui-ci, qui a conduit M. TH au RMI : non par manque de travail précise-t-il, mais parce que qu’il a décidé de refuser le travail temporaire dans ces conditions. Il fait ensuite le même type de constat avec le « système RMI » et rejoint le point de vue développé par Mme TJ (situation 1). Là encore il est difficile d’accepter des travaux temporaires car on est plus ou moins pénalisé en fonction du moment où ils interviennent dans « le trimestre RMI ». Dans tous les cas il reste très difficile d’anticiper les ponctions qui seront opérées au trimestre d’après.

M. TH commet sans doute des erreurs dans son interprétation des « systèmes » Assedic et RMI, qu’il amalgame du reste. Cette confusion, qui n’enlève rien à la réalité de ses difficultés financières, tient assurément à une complication importante du « système », à une carence d’information, comme l’indiquent également les témoignages parsemés d’erreurs des autres interviewés. La question du cumul possible travail-RMI en particulier, est très révélatrice des problèmes d’information liés à ce volet de la loi contre les exclusions : aucune personne ne l’interprète de la même façon et toutes se plaignent de ne pas savoir à quoi s’en tenir tant les informations glanées auprès de différents guichets semblent diverger...

Mais l’amalgame opéré par M. TH est aussi révélateur de sa situation. Il semble bien ressortir de l’entretien qu’il aurait souhaité continuer à mener sa vie de « précaire » et à en concevoir les aspects positifs qu’il en retirait « avant ». Son témoignage est en effet ponctué des comparaisons entre « avant » et « après » la réforme des Assedic. Le RMI ne change rien à son problème. En gros il voudrait revenir au système antérieur : qu’on lui retire autant de jour d’indemnités Assedic que de jours travaillés, mais qu’on n’entame les salaires qu’il perçoit. Ce qui, en « faisant l’addition en fin d’année » revient par exemple à travailler pour 100 F par jour, sans compter tous les frais liés au fait même de travailler (soulignés par tous), car « il y a une vie qui va avec le travail » (s’habiller, se nourrir, sortir avec les autres). 

Alors qu’avant, « en étant précaire », il pouvait voir d’autres choses, voyager ou partir en week-end, « aller de l’avant », aujourd’hui ce serait carrément impossible : la précarité se traduirait d’après lui par une situation de pauvreté invivable, plus difficile encore que le seul RMI dont il est au moins assuré en refusant toute mission d’intérim.

Le rapport au travail, à la place qu’il tient dans la vie ou dans les projets de vie qu’il permet de formuler, est particulier chez M. TH. On peut le comparer à celui de  certaines personnes de la situation 1 (M. TA, M. TC) qui mettent à distance le salariat en raison de son caractère contraignant. Mais ces derniers trouvent une parade en créant une activité indépendante, dont ils investissent fortement le contenu. Ce qui n’est pas le cas de M. TH, qui ne semble pas s’intéresser à une activité particulière, sinon celle de découvrir le monde en voyageant. Il aurait certes aimé en faire une activité indépendante et concilier ainsi travail et aspirations personnelles, mais il pense qu’il est trop tard aujourd’hui (il a 40 ans), qu’il n’en a plus « l’énergie » ni « l’esprit (assez) libre » pour se consacrer à une telle entreprise. Ce qui demanderait en outre un minimum de capital de départ et de moyens financiers pour entamer les démarches nécessaires. Les aides ne sont consenties que pour un projet « déjà ficelé » précise-t-il, non pour des démarches. 

M. TH aurait-il pu alors trouver emploi stable ? En a-t-il cherché ? Ce n’est pas très clair, mais il semble bien que ça ne soit pas son souhait premier. En réponse à la question de savoir s’il a cherché un emploi fixe, hors intérim, il dit que oui, mais qu’il n’a pas trouvé... sans entrer dans le détail. A un autre moment il dit spontanément que l’emploi « ça n’a jamais été (son) truc ». Puis en fin d’entretien il dit être en négociation pour un emploi stable (rénovation d’appartements), « pas forcément à temps plein », mais il est très prudent. Il voudrait s’assurer que ce soit pour une durée suffisamment longue, afin de pouvoir rembourser quelques dettes en sachant dans quelle situation financière il sera par la suite : 


« Donc... si après..., quand on a travaillé trois mois bon..., si après, une fois qu’on a payé ses dettes il ne reste plus grand chose... Parce qu’après il faut passer deux mois, trois mois, sans savoir ce qu’on va gagner... »

- Q : Vous avez été échaudé...


« Oui, mais alors ? !.. C’est ça, ça ne m’intéresse pas... ça a été systématique, donc c’est pas la peine... ».

- Q : Il faudrait aller les voir (l’administration) avant de commencer, en disant voilà, j’ai cette possibilité...


« Oui mais même, même... C’est pas comme avant. » (...) « Avant, c’était simple, moi j’avais travaillé, j’avais une carte à remplir en fin de mois, pointer aux Assedic et je cochais le jour où j’avais travaillé ; je renvoyais, c’était simple, c’était normal. Je ne comprends pas pourquoi ça a changé ! »
Quelle trappe ?

Il semble bien que la « fixation » de M. TH sur son mode de vie antérieur, seul en mesure de lui procurer l’équilibre qui lui correspond entre travail et hors travail, l’ait enfermé dans un calcul financier comparatif entre « avant » et « après ». Il s’ensuit une situation bloquée, qu’on pourrait appeler « trappe multiforme » où se conjuguent découragement, non-emploi, voire inactivité. C’est un peu ce qu’il décrit lui-même, alors qu’on évoque certains jugements sur les chômeurs qui seraient « contents » ou « paresseux » :


« Oui ils sont paresseux, oui... Et puis après ils le deviennent... c’est que le vrai danger c’est... de s’y accommoder. (...) Il y a d’autres qui vont apprendre à dire merde aussi et puis après ils ne voudront pas qu’on les sorte de là aussi, parce qu’il y aura une rancœur aussi. Parce qu’il y a des gens qui ont perdu beaucoup de choses, il y a des gens, moi je suis persuadé, il y a des gens qui ont perdu, qui perdent leur maison, qui ont perdu... qui se sont retrouvés un tas de trucs... »

Si donc on peut convenir que son cas (unique dans l’enquête) répond bien à la notion de trappe qui veut que l’absence de gain lié au retour à l’emploi risque de conduire à l’inactivité durable, posons néanmoins une autre question, qui passe par une comparaison avec la situation 2. Où est la différence entre la situation de M. TH et celle des autres « précaires » de la situation 2 ? Cette comparaison nous paraît intéressante parce qu’elle nous confronte à une autre facette de la question morale et politique liée à la problématique de la trappe. La différence entre les deux situations est le caractère subi ou choisi de la précarité de travail. Les individus de la situations 2 refusent désormais les petits boulots (subis) au nom d’une stabilité espérée d’emploi, alors que M. TH refuse désormais la précarité négative d’aujourd’hui, qui se conjugue avec pauvreté, au nom de la précarité positive et choisie d’hier... 

Une autre différence importante est qu’il ne s’agissait pas de la même « précarité ». M. TH était un bon professionnel, il n’était probablement pas confronté aux mêmes conditions de travail et de salaire que les individus de la situation 2 : d’où la possibilité pour lui de choisir la « précarité » ou plus exactement le travail temporaire. Or ce choix n’est plus possible aujourd’hui, ce qui bouleverse complètement l’équilibre de vie auquel il était parvenu, entre travail et aspirations personnelles
.

La question est alors de savoir quelle place peut être faite aux aspirations personnelles et donc au temps partiel ou au travail temporaire choisis, en situation de chômage massif ? Ne sommes-nous pas confrontés à un paradoxe ? D’un côté le choix assumé d’un travail qui n’occupe pas tout le temps, peut paraître plus irrecevable politiquement quand le chômage est élevé qu’en période de plein emploi (ce qui est déjà assez paradoxal)... Et de l’autre, c’est bien le chômage massif qui pousse les pouvoirs publics à envisager différentes formules d’encouragement du temps partiel choisi.

Faut-il délégitimer telle aspiration et tel rapport au travail en fonction du taux de chômage, ou ajuster les règles du jeu pour leur faire une place acceptable par tous ? En attendant, les minima sociaux, doivent-ils être considérés comme conduisant potentiellement à la « trappe » ou comme étant un filet d’existence sociale, même passive, qui confère le droit de dire non : aux « petits boulots » (situation 2), au travail qui prendrait trop de place (situation 3) ?

4 - Le point de vue des personnes rencontrées sur « la trappe » : quelques pistes pour conclure
Comme indiqué en introduction, nous avons systématiquement soumis aux Toulousains l’opinion suivant laquelle, à revenu égal entre emploi et allocations de chômage ou RMI, la tendance serait d’opter pour les allocations. Les réactions immédiates confirment en général une telle opinion,... pour les autres. Mais elles sont aussitôt modulées par un point de vue compréhensif devant un tel comportement et par une analyse du danger d’enfermement qu’il recèle. Ce point de vue rend compte de la complexité de la question et peut s’entendre à plusieurs niveaux. Il peut résulter de l’intériorisation d’un discours sur les « faux » ou « mauvais » chômeurs et témoigner de la volonté des interviewés de se démarquer de cette image. Mais en même temps leur propre expérience leur enseigne que ce n’est pas si simple, qu’eux-mêmes ont pu être confrontés à des choix de cet ordre : ils savent de ce fait que différentes dimensions entrent en jeu, dont la traduction financière ne rend pas compte. Les réponses et nuances apportées apparaissent ainsi comme des projections des expériences des intéressés et donnent à voir où se situe (si situait) vraiment la menace pour eux.

On a d’abord un raisonnement, fondé ou non, qui reste d’ordre financier et qui donne la mesure du sentiment d’insécurité de la quasi-totalité des personnes rencontrées. A travers ce raisonnement on peut mettre le doigt sur la difficulté à anticiper le risque lié à la reprise (temporaire) d’emploi. L’idée partagée par beaucoup est qu’en effet, les gens préfèrent être assurés de leurs allocations, parce qu’en acceptant un emploi non typique (CDD, intérim), dont la rémunération dépasserait à peine les allocations perçues, c’est tout un équilibre financier fragile qui peut être balayé : par les impôts (qu’on imagine identiques à ceux des salariés « normaux ») et par la baisse ou la suppression des allocations de logement. A quoi s’ajoutent les difficultés liées aux délais de carence. Cette idée se résume souvent par des expressions : « ce n’est plus vivable », « on y perd ». Mais ceux qui raisonnent ainsi ne sont pas pour autant satisfaits de leur situation : comme le dit M. TA (situation 1), « si on veut se désocialiser, on peut se contenter du RMI (...). On peut survivre, mais vivre je ne pense pas. »

Un autre point de vue témoigne de l’enfermement long dans le RMI, que certains ont connu avant de savoir comment ils pouvaient s’orienter professionnellement. Par leurs récits, ces personnes montrent qu’elles ont eu besoin de ce temps, qu’il aurait été difficile d’aller plus vite pour de multiples raisons liées à la conjugaison de différents facteurs : études trop courtes et non choisies qui ne donnaient guère d’idées pour se projeter dans la vie professionnelle, vies privées « compliquées » qui absorbent toute l’énergie sur une période donnée, etc. Pendant ce temps, le RMI a été un moyen de ne pas se retrouver « à la rue », de connaître un minimum de sécurité. Reste que ces mêmes personnes peuvent d’abord répondre à notre question par des propos généraux tels que : « Oui, il y a des gens qui sont très bien au RMI »... Mais, comme nous l’avons dit, il est rare qu’ils ne tempèrent pas aussitôt cette réaction, en généralisant leur propre expérience
.

Enfin un point de vue très intéressant, développé par une seule personne, envisage un autre type d’enfermement, celui de la « suffisance », du « souci de soi ». C’est Mme TN qui aborde spontanément ce problème à travers le thème du temps : le piège, dit-elle, ça peut être quand on arrive à organiser son temps, « tout ce temps là », dans le RMI. Elle est RMIste depuis 10 ans, vit à la campagne avec ses deux enfants adolescents qu’elle a eus très jeune, après avoir quitté le domicile familial à 15 ans. Elle est curieuse de tout, sait s’occuper à mille choses, manuellement et intellectuellement (son souci permanent est de rattraper les études qu’elle a dû interrompre). Ces caractéristiques très brièvement présentées, montrent à quelles conditions le temps peut être mettre à profit. Parfois même Mme TN n’avait pas assez de temps, il lui aurait fallu des journées de 48 heures dit-elle. 


Mais le piège peut être de n’avoir pas « envie de faire autre chose et d’avoir le sentiment de s’épanouir complètement. Il y a quelque chose de l’ordre de l’exigence en plus, parce que plus on tend vers le souci de soi en apprenant à faire des choses (...) au fond on a un seuil d’exigence qui devient beaucoup plus élevé et il y a des choses qu’on ne voudrait même plus faire quoi. ... On se dit non, pourquoi je ferais ça ? Et qu’est-ce qui peut m’empêcher de continuer à développer une culture ou des loisirs ? Parce qu’on peut avoir un réseau qui offre ces possibilités là et donc on n’a plus envie de s’emmerder... à des moments ça peut être comme ça. »

« Alors selon le réseau ça peut entraîner l’exclusion aussi, parce que... on peut vivre plus ou moins en marge,... je vois des gens qui finalement décrochent petit à petit, parce qu’ils s’adaptent à une autre microsociété qui les met complètement en décalage et après, je veux dire... la réalité quoi, la réalité sociale, les normes et tout, ils sont aux antipodes. »
Cet exemple est a priori surprenant car on a plutôt tendance à imaginer, souvent à juste titre, la vacuité du temps lorsque le chômage s’éternise. Mais il rend bien compte de la fonction encore largement normative du travail contraint aujourd’hui. C’est la difficulté à se soustraire à cette norme, - même pour ceux qui en sont le plus tentés et qui seraient les mieux armés, parce qu’ils ont par ailleurs des occupations riches -, qui fait que le « souci de soi » ou l’entre soi du « réseau » puissent être vécus comme un « piège ». Car cette fonction normative signifie quelque chose dans la construction individuelle : le travail (aujourd’hui encore et dans nos sociétés), parce qu’il est socialement organisé, permettrait justement la distance par rapport à soi, nécessaire à cette construction
. (Mais reconnaître cela ne fait que souligner le problème de fond du chômage : comment s’inscrire dans la norme quand on ne trouve pas d’emploi ?).

Si Mme TN explique très bien qu’au bout d’un moment il devient nécessaire de sortir du « souci de soi », elle montre également fort justement que pour certaines personnes, dont elle-même, un temps parfois très long est nécessaire pour arriver à cette élaboration et à se « projeter » dans le travail comme elle le dit. Elle évoque en effet, à un tout autre moment de l’entretien et sur un mode très différent, la question du temps, alors que nous parlons de la « contrepartie » au RMI. Elle aurait été absolument incapable de « donner une contrepartie » à l’API puis au RMI quand ses enfants étaient petits et qu’elle-même ne « réalisait » pas ce qui lui arrivait : se retrouver « mère célibataire » en étant à peine sortie d’une adolescence sans famille. Sa chance a été qu’on lui laisse le temps de « faire un grand détour », de reporter la dette en quelque sorte. Pour elle, la contrepartie c’est d’avoir mis ses enfants (qui réussissent très bien leur scolarité) à l’abri de sa propre histoire et de les avoir sortis de son milieu d’origine, très modeste, dont elle a toujours voulu se démarquer en faisant des études. C’est la raison pour laquelle elle a fugué à 15 ans, sa mère et son beau-père voulant qu’elle travaille... On apprendra en fin d’entretien que son père, lui, était d’un autre milieu, plus cultivé. Elle pense qu’après son départ brutal, elle a toujours « couru » après l’image qu’il lui avait laissée, que ça l’a « portée ».


« ...On vit dans des considérations sociales, économique et tout. Mais bon, moi, j’ai réussi finalement à briser quelque chose de l’ordre des générations précédentes. (...) J’ai brisé quelque chose de l’ordre de la répétition familiale aussi. Mes enfants ils sont extrêmement éloignés... ils ont un passé tellement différent de ce que j’ai pu avoir qu’il y a des choses qui ne se répéteront plus. Mais c’est pas mesurable !  A qui je dis ça ?? »

Ce n’est pas mesurable, en effet... Par quoi on revient au propos de cette partie qui est de rendre compte de ce que l’analyse économique ne peut maîtriser. Nous avons tenté de présenter, à travers la construction de situations, les éléments ou événements non mesurables qui conduisent éventuellement au calcul financier en faveur du non-emploi à un moment donné... Ou qui conduisent au non-emploi sans en passer par un calcul financier. De même, nous avons voulu montrer que ce qui peut apparaître comme un phénomène typique de trappe ne l’est pas en réalité si l’on prend en compte le facteur temps justement ; si l’on observe que le choix « financier » du non-emploi est mis à profit pour construire l’emploi à venir. Mais nous avons souligné ce faisant que ceux qui ont un tel comportement apparent de trappes, en sont en réalité le moins menacés, parce que leurs caractéristiques leur donnent plus de chances d’avoir la place qu’ils souhaitent sur le marché du travail.

Nous avons souhaité répondre également à un discours politique qui s’appuie sur la problématique des trappes en l’imputant à la préférence naturelle pour le non-travail. En interrogeant les personnes rencontrées sur leur opinion à propos d’un tel discours, nous avons constaté qu’il pouvait être intériorisé (jusqu’à un certain point toutefois) par les chômeurs et Rmistes eux-mêmes...  à propos des autres. Cela indique bien qu’un discours ou une idéologie, pour devenir dominants et faire écho au sens commun, reposent nécessairement sur quelque chose d’observable. Le problème c’est qu’en général il s’agit d’une réalité tronquée, un peu comme une phrase sortie de son contexte à laquelle on peut faire dire tout et son contraire. La dérive de tout discours peut donc commencer là et la pente peut en être d’autant plus dangereuse qu’il recèle une part de « vérité ». C’est ce qu’on a vu à propos du « projet » (encadré en introduction) et il en va de même pour le discours des trappes, qui peut vite basculer en un jugement moral sur les chômeurs.

Annexe 1

Situation 1 : Le calcul financier au premier plan du discours, s’avère secondaire dans la décision

Le cas de Monsieur A, 38 ans, divorcé sans enfant. 

Itinéraire
- Sa scolarité s’arrête en fin de première générale car il a peu de goût pour les études “ sans but ”. Il a fait aussi de la musique jusqu’à l’âge de 16 ans, pendant cinq ans. Il passera plus tard, durant une période de chômage (en 1995) le DAU qui lui donne l’équivalent du bac ; il suit également des cours d’anglais. Au moment de l’entretien il dit réfléchir depuis pas mal de temps à faire valider le niveau qu’il a acquis entre temps, par son expérience professionnelle (il estime ce niveau à Bac + 2 ou 3) parce qu’il sait que sur le marché du travail on prendra toujours, à expérience égale, une personne diplômée. Il pense aussi au CNAM, pour passer un diplôme d’ingénieur : mais vu le courage que cela demande, il lui faudrait “ un but ”... outre “ le goût d’apprendre ” qu’il a et dont il fait état souvent dans l’entretien.

- Il s’engage dans l’armée de 20 à 25 ans, où il reçoit une formation à la gestion restauration : “ ça me donnait une spécialité ”. 

- Il quitte l’armée et la région parisienne pour s’installer avec son épouse à Toulouse. Il y travaille d’abord à son compte, en vendant des fruits et légumes sur les marchés. Mais au bout d’un an il doit décider si cette activité lui plaît suffisamment pour consentir les investissements matériels nécessaires à asseoir solidement sa position : la réponse est non, “ pas assez motivé ”. D’autres travaux commerciaux (salariés) suivent : vente de surgelés puis agent immobilier. Cette fois c’est “ l’arnaque ” de la clientèle qui le fait renoncer (inciter à acheter des logements à crédit en sachant que dans certains cas ça se terminerait par des problèmes de surendettement).

- 1989 : contrat de réinsertion en alternance (CRA) à la maison des chômeurs où il suit un atelier informatique. Comme il “ apprend très vite ”, dès lors qu’il peut développer “ (sa) propre méthode de travail ”, il donnera des cours d’initiation dès le troisième mois tout en étant formé, et au bout d’un an c’est lui-même qui animera l’atelier informatique, ce pourquoi il obtient un CDD. 

- 1991 : il divorce et lorsqu’on lui propose de transformer son CDD en CDI, il va “ trop mal ” pour accepter : “ je ne pouvais entendre les problèmes des chômeurs et supporter les miens en même temps ”.

- 1992-93 : il fait des “ petits boulots ”, grâce au “ bouche à oreille ”. C’était mal payé mais il ne refusait rien : “ je suis polyvalent, j’ai plusieurs cordes à mon arc ”. Cela pouvait aller de l’informatique à jouer de la musique dans les bars avec un groupe, en passant par les déménagements.

- 1993-1995 : retour à la maison des chômeurs (où il avait continué à faire du bénévolat) comme salarié en CDI, avec pour fonctions, l’accueil, l’écoute, l’orientation des chômeurs et le suivi administratif de leurs dossiers. La réorganisation de la maison des chômeurs en 95 lui donne le choix entre accepter ou être licencié : “ j’ai préféré être licencié, en même temps j’ai été reprendre mes cours ” (anglais, DAU). “ Et ensuite j’ai tout mi en œuvre pour monter mon entreprise ” en passant par le centre de formation de la maison des chômeurs spécialisé dans l’aide à la création d’activité (ex “ Trois mats ”, aujourd’hui “ 5C ”).

- 1997 : création de son entreprise musique multimédia (l’informatique et la musique se retrouvent), qui a duré deux ans et demi. Il “ met en sommeil” cette entreprise, ce qui, explique-t-il, est différent d’un dépôt de bilan qui rend beaucoup plus ardue la mise en route d’une nouvelle entreprise.

- mi 99 : il est allocataire du RMI (pas d’Assedic en tant qu’ex-chef d’entreprise. “ Psychologiquement c’est très dur de passer du travail au chômage que de passer de son entreprise au RMI ”, (parce que) en chômage “ on a du temps libéré de travail donc... j’ai toujours té vers les autres, à rencontrer les gens. La musique m’a toujours aidé. Avoir une passion à côté ça permet de la développer, même si elle n’est pas rémunératrice, ça permet de voir des gens, il y a un côté social. J’ai toujours essayé que cette période d’inactivité serve à quelque chose. ” En outre, “ avant l’entreprise j’avais un but... reprendre des cours, me reformer, et puis de monter une activité. Là (passage entreprise-RMI), le projet était derrière, le but avait été atteint. ”

- Mars 2000 (moment de l’enquête) : il s’apprête à laisser tomber un CES à la maison des chômeurs (atelier informatique) pour s’occuper de remonter une activité indépendante, dans le même domaine que la précédente, en association avec un ami, “ très passionné ” aussi. 

Un calcul financier plutôt incohérent, voire “ incompréhensible ”... en lui-même
Le calcul auquel se livre longuement M. TA en début d’entretien suppose, pour prendre tout son sens, d’abord qu’on prenne en compte sa personnalité, sa situation au moment de l’entretien (arrêt de son entreprise), et que l’on considère son calcul en fonction de tous les arguments qu’il évoque pour le justifier (son projet, son rapport au travail, son goût d’apprendre...). Or ces arguments parsèment tout l’entretien  (52 pages retranscrites), sans se rapporter toujours explicitement à l’aspect financier. Il faut s’approcher de la fin de l’entretien pour saisir l’alternative dans laquelle se loge son calcul : famille ou projet. Il n’aurait pas mis sa “ passion ” au premier plan s’il avait eu des responsabilités familiales. Dans sa situation actuelle, il peut donc prendre le risque de se “ casser la gueule ”, pour son projet : c’est pourquoi il refuse en vérité (et quels que soient ses arguments financiers) les travaux qui ne le passionnent pas.

. Déroulement des arguments
Avant le début de l’enregistrement nous expliquons l’objet de l’enquête. Nous démarrons cette fois par la question des “ trappes ”, des choix que feraient certains allocataires de minima sociaux entre reprise d’emploi et allocations à revenu égal... De même nous lui demandons comme aux autres comment on se débrouille pour vivre avec le RMI.

- 1ère réponse de M. TA : 

“ C’est dans l’anonymat complet ? Parce que je ne fais que du travail au noir (rires) 

(...) Je pense qu’un bénéficiaire du RMI est obligé de travailler au noir à côté. S’il veut rester bénéficiaire du RMI sans rien faire à côté... si on veut simplement regarder la télévision et ne rien faire, pas sortir,  c’est sûr que le RMI, si on veut rien faire et si on veut se... désocialiser, je pense que le RMI est suffisant. (...) Si on veut se désocialiser et profiter du système c’est sûr. Si on veut survivre c’est suffisant, vivre je ne pense pas. ”

- Il en vient alors à sa situation, au fait qu’il ne peut pas “ tout larguer ” parce qu’il est au RMI. La période de cumul RMI-CES lui a permis de payer les dettes de son entreprise “ mise en sommeil” et d’éviter le dépôt de bilan ; de même il a pu grâce à ce cumul conserver son véhicule, ce qui est essentiel pour remonter son activité (démarchages et transports importants). 

- M. TA explique ensuite que les textes sur les cumuls sont très peu clairs, que les interprétations varient d’une administration à l’autre et d’un article de journal à l’autre, mais que néanmoins, en recoupant les différentes informations, il pouvait s’attendre à conserver, au-delà de la période de cumul plein, un différentiel de RMI d’au moins 800 F, en sus de son CES. Or il n’en conserve que 175 F : et l’ensemble CES+différentiel RMI, lui procure un revenu supérieur au seul RMI d’environ 800 F, sans compter les allocations de logement qui demeurent identiques (“ 1350 F pour un célibataire puisque je vis seul ”), mais qui ne couvrent pas dit-il le loyer et les charges afférentes.

Il en conclut donc qu’au-delà de la période de cumul, le CES avec un différentiel de RMI si bas (175 F) n’est pas intéressant... “ ça devient je dirais dramatique parce que si on calcule aussi mais  à quoi ça me sert d’aller travailler à mi-temps. Parce que d’aller travailler à mi-temps si on fait les calculs que je vous ai donnés, on se retrouve à avoir  peut-être 800 francs de plus que le RMI et donc aller travailler 80 heures par mois pour 800 francs... on peut penser d’ailleurs qu’on se fait arnaquer, autant aller travailler au noir, deux ou trois jours d’affilé, on les gagne. Donc le problème, mon problème actuel c’est que je ne renouvelle pas mon CES. Je pouvais le renouveler pendant six mois, je préfère l'arrêter. ” 

Le premier argument important à ce stade (page 2 de l’entretien) est celui de la “ disponibilité ”  pour “ repartir dans (ses) projets multimédia ” : “ parce que, pour 800 francs de plus (que le RMI) ça me fait perdre un temps énorme pour remonter quelque chose ”, et d’enchaîner spontanément, “ Donc c’est sûr que s’il y a du noir, si on me propose du travail au noir je le fais, mais sans problèmes. (...) Sans problèmes de conscience quoi. ”

Deuxième argument important (page 4), tant du point de vue financier que de ce que travailler veut dire pour lui : nouer des relations et non pas seulement travailler pour travailler, ce qui serait un enferment du même ordre que celui qu’il évoque au début, se contenter du RMI et se désocialiser. La fonction minimale du travail pour ce qui le concerne, c’est de réaliser cette différence entre “ survivre et vivre ” : être avec les autres.


 “ Le fait de travailler en CES coûte de l’argent, parce que si on reste à la maison on ne le dépense pas... et je dirais même que dans certains cas ça peut enfermer les gens, et moi quelque part je suis un peu brimé, c’est à dire que quand on travaille on a des collègues de boulot, on a peut-être envie d’aller boire un coup en sortant “ allez je te paye un coup», on discute après le repas mais on n’a pas les moyens pour le faire donc après le boulot on peut pas faire quelque chose, on peut pas... ça reste vraiment le travail quoi... ”

Les deux arguments importants qui donnent de la chair au calcul financier sur la base duquel il arrête son CES sont jusqu’ici la volonté d’être disponible pour son projet et la fonction non socialisatrice du travail dans ces conditions financières. En outre le travail au noir peut aisément combler, à l’entendre, le manque à gagner de 800 F. Comme il le dit plus loin (page 22) alors qu’il revient à sa situation actuelle et aux problèmes financiers (pour illustrer des considérations plus générales, cf. infra)


“(...) si je renouvelle le CES et que je ne fais que le CES,, je vais me retrouver endetté dans quelques temps. ”

Q : Et là qu’est-ce que vous allez retrouver comme travail, je veux dire comme revenu... ?


“ Mais ce qu’on a dit... Ce dont on parlait tout à l’heure, je vais essayer de trouver deux ou trois journées de travail par mois, de travail au noir, et je gagnerai plus que le CES + le RMI. ”

Q : En donnant des cours d’informatique ou en... ?


“ Quel que soit, par le bouche à oreille, avec le relationnel que je peux avoir à côté, je peux très bien aller travailler pour un peu plus de 500 ou 600 F par jour. ”
Or il avance par ailleurs (toujours en début d’entretien : page 3), qu’il aurait poursuivi le CES si le différentiel de RMI avait été effectivement de 800 F. Ce qui signifie qu’il l’a interrompu pour... 675 F (800 - 175). Ce calcul semble bien incohérent si l’on s’en tient à lui seul : en effet le travail au noir rapporterait facilement 675 F... en une journée et non en 80 heures comme le CES. On peut se demander par ailleurs si cette somme suffirait effectivement à “ inviter les copains ” de travail et sortir de chez soi. Enfin que deviendrait dans ce cas le projet : abandonné pour 675 F ?

Que dire alors de ce calcul avant de considérer comment il le justifie : 1) cela signifie que même les intéressés ne sont pas “ clairs ” dès lors qu’ils envisagent les choses du point de vue financier sans l’articuler à autre chose ; 2) et cela confirme que la théorie des “ trappes ” passe, a fortiori, à côté des véritables  déterminants du calcul. Mais cela peut signaler aussi des hésitations chez les intéressés. Ainsi M. TA, qui justifie toutefois ce calcul :


“ S’il y avait un cumul de 800 francs... plus le CES, j’aurais continué le CES. Sans problème, ça m’aurait fait 3800 francs par mois plus les allocations logement, ça me permettait de... ça me permettait de construire un emploi et dans cette association (la maison des chômeurs) en plus le... la philosophie un peu c’est quand même d’embaucher quelqu’un en CES, si c’est possible, si la  personne réussit à créer son poste. Donc, et bien là au bout de... je me suis dit c’est pas la peine, je préfère me créer mon propre emploi. ”

Or le “ poste ” qu’il aurait pu créer via son CES, aurait certes été dans le domaine qui lui plaît, l’informatique élargie au “ multimédia ”, mais il n’aurait pas eu la même latitude de donner toute l’extension voulue à son projet. Mais les arguments qu’il avance ensuite laissent présager que même avec 675 F de plus, il aurait probablement laissé tomber le CES.

- Les autres arguments “ financiers ” interviennent beaucoup plus loin, et de manière diffuse, dans toute la seconde moitié de l’entretien (pages 20 à 52). La question de départ était à nouveau celle des “ trappes ” en général, pour autres les chômeurs ou Rmistes. A partir de considérations générales, il revient à sa position particulière. Présentons ses arguments “ chronologiquement ”.

Il commence par dire “ c’est sûr ” : à revenu égal on a intérêt à choisir les allocations. D’ailleurs lui-même a tenté de faire le “ sacrifice ” de travailler en CES pour un peu plus que le RMI. Mais “ c’est pas rentable, ça nous coûte de l’argent d’aller travailler.. ” Le transport d’abord : en centre ville ça va encore, d’autant qu’à Toulouse les Rmistes ont des cartes de bus gratuites, “ mais la personne qui peut se retrouver en banlieue ou à la campagne... ”. En revanche si le CES était travail à temps complet aidé comme les emplois jeunes, c’est-à-dire grosso modo comme un SMIG plein, “ on le prendrait, on n’hésiterait pas. Même si de travailler au SMIG plein temps n’est pas très rentable par rapport ne serait-ce qu’au RMI ”. Et de rappeler qu’avec un SMIG on perd les allocations logement, “ si on est célibataire ” on est imposable ; on paie la taxe d’habitation (environ 2500 F/an à Toulouse pour un T2) : “ donc si on additionne tout ça je ne suis pas sûr qu’on est gagnant par rapport au RMI. ”

Q : Et alors qu’est-ce que vous en pensez, vous ?


“ Moi je travaillerais... Si j’avais la possibilité je travaillerais parce que j’aime ça. Mais à ce moment-là il faut vraiment un travail qui plaise. ”

Q : C’est quoi un travail qui plaise pour vous ?


“ Ah pour moi c’est toucher à mon domaine ! ”

- Troisième argument important : le travail contraint, oui, mais dans un domaine qui corresponde aux aspirations.

Q : C’est-à-dire que tant qu’à faire un travail au SMIC en temps complet... 


“ Je le ferais. Tout dépend de sa situation personnelle. Là on parle de RMI en tant que célibataire, mais il faut savoir que si j’étais marié et que ma femme travaille, je n’aurais pas le RMI, donc à ce moment-là j’aurais accepté un CES et je continuerais à travailler en CES et je ne l’arrêterais pas mon contrat emploi solidarité, je continuerais à travailler à mi-temps parce que ce serait un revenu supplémentaire d’un foyer
ou bien encore :


Dans le cadre d’un RMI-couple, “ si les deux retrouvent deux CES, c’est plus avantageux, parce que le RMI couple doit être de 3000-3200 F. Donc 2 CES ça leur rapporterait 6000. Donc ça c’est plus rentable. ”

Enfin :


“ Pour une personne seule, si on pouvait cumuler au-delà de 3 mois la moitié du RMI, ça favoriserait le retour à l’emploi. Pour l’instant ça ne le favorise pas. ”

- Quatrième argument important, du point de vue strictement financier : la situation familiale intervient dans les arbitrages entre RMI et CES.

… A moins qu’il s’agisse d’une personne qui n’a pas d’allocation : dans ce cas, elle a intérêt à prendre un CES : “ ça fait toujours 3000 F ”

Mais un autre argument vient bousculer tous ces échafaudages financiers, en ce qui le concerne en tout cas, puisqu’il avance ensuite que si le CES s’articulait avec son projet, alors il accepterait. Il n’est pas impossible dit-il, qu’une fois son association créée, il “ (s)’y ferait un CES : au moins ce serait dans (son) activité. ” Notons qu’il détaille son projet sur une bonne dizaine de pages.

- Par quoi on revient au 3e argument : l’intérêt au travail, non pas du point de vue financier, mais de celui de son objet.

- Cependant, le 4e argument, celui de la situation familiale, a également un poids déterminant dans le cas présent, mais dans la mesure où il renforce le 3e argument de l’intérêt pour une activité précise, et affaiblit finalement le calcul financier. Il ressort en effet que seule une famille (qu’il aspire beaucoup à fonder) pourrait le faire renoncer à sa “ passion ”, et non par l’argent : (nous sommes 20 pages plus loin : p 43 sq.)


S’il était marié et s’il avait une des enfants, son projet n’aurait pas pris tant de place, il n’aurait pas pris le risque qu’il prend actuellement et aurait cherché un poste fixe. Sa “ passion ” se serait située “ à côté du travail, hors travail ”. Il a d’ailleurs été prêt à reprendre une activité salariée quand il s’est installé avec une femme qui avait deux enfants. Mais cette relation n’a pas duré :


“ Donc maintenant je me dis, je suis tout seul, c’est pas grave si je me casse la gueule, si je ne mange pas tous les jours à ma faim entre guillemets, si je dois faire des patates. ”.

Enfin, page 47, le 5e argument, anéantit complètement, dans son cas tout au moins, l’idée que le l’arbitrage financier est si déterminant : on apprend en effet que M. TA non seulement va interrompre le CES, mais qu’il est en train de refuser un CDI rémunéré à 20.000 F par mois pour lequel il avait fait une période d’essai concluante. La fonction proposée était, détective privé… Il explique bien du reste que le calcul financier n’existe jamais seul :

“ Des fois c’est attendre quatre heures sans  qu’il se passe rien dans une voiture, donc des fois ça peut être très long, y a des moments c’est excitant... mais bon, c’est pas mon truc. Mais j’aurais une famille...

Q : Vous accepteriez...

“ J’accepterais parce que... qui va refuser un boulot de 20 000 balles de nos jours ? Et moi je le refuse, en étant au RMI. Il faut être un peu...  un peu utopiste, un peu... mais bon je crois vraiment à ce que je dois monter et réussir et là c’est ma passion et... il y a un créneau là dedans et il y a plein de débouchés. ”

“ Je refuse parce que j’ai ce projet à côté. J’aurais pas eu ce projet, j’accepterais, et peut-être que ça me passionnerait le fait d’être dedans et le fait d’avoir un compte en banque qui se remplit : peut-être que je dirais, tous comptes faits, c’est pas désagréable, je passe 4 heures par jour dans une voiture à écouter la ration (comme détective) et je suis payé à rien faire. (…) Mais donc ce n’est pas l’appât du gain qui automatiquement va me faire accepter le travail. Par contre, je serais avec quelqu’un et j’aurais un enfant, j’accepterais. ”

On peut conclure que l’arbitrage réel de M. TA se fait entre sa situation familiale et son goût pour une activité précise. Si ce n’est pas “ l’appât ” du gain qui lui ferait accepter un travail indépendamment de son contenu, ce n’est pas non plus un revenu faible ou une différence de revenu de 675 F, en soi, qui l’entraîne à interrompre son CES.

Retenons enfin une information importante par rapport à la question des trappes : les aspirations financières de M. TA se situent autour de 6 à 7000 F par mois, ce qu’il arrivait à gagner avec son entreprise précédente.

Annexe 2
Situation 2 : Des emplois précaires abandonnés et désormais refusés,  au nom d’une stabilité de vie dont la condition première est l’emploi fixe : le cas de M. P10

- M P10, 32 ans, franco-algérien, enfance entre France et Algérie. Célibataire sans enfant. Quitte l’école à 14 ans. Apprenti boulanger en Algérie puis apprentissage de la couture chez lui, sur la machine de son père.. Depuis 1990 travaille en France dans l’habillement : alternance de travaux déclarés et non déclarés. Il vend aussi des crêpes dans les foires et sur les grands boulevards (déclaré). Il trouve à nouveau un emploi dans l’habillement comme couturier dans une petite entreprise parisienne. Au bout d’un an, licenciement économique (nous sommes en 1997). Il enchaîne sur du travail au noir dans une autre entreprise d’habillement, mais les conditions de travail et de salaires ne lui conviennent pas (de 8 h à 20 h ou 21 H, payé à la pièce) : “ marre du travail à la pièce pas déclaré ”. Il décide de “ changer d’orientation ” car les conditions dans l’habillement deviennent trop difficiles. Il accepte un premier CDD (1 mois), puis un second (3 mois 1/2) dans l’hôtellerie, de nuit  0 h à 6 h : agent de propreté et chauffeur (déposer les employés de l’hôtel chez eux après le travail)... alors qu’il venait de passer son permis (en 1998). Quitte ce travail : “ trop dur ” et des risques importants à faire le chauffeur.

Fin de droits ASSEDIC : août 1998. RMI Janvier 99. En stage d’orientation (BEO : bilan évaluation orientation) au moment de l’enquête parisienne (juin 99). Il a quitté la banlieue après la perte de son logement qu’il ne pouvait plus payer. Se retrouve “ SDF ” à Paris, hébergé ensuite par un ami. Est dans un foyer, avec chambre individuelle, au moment de l’enquête. Ne plus être en banlieue est en même temps un soulagement. C’est seulement à Paris qu’il a demandé le RMI car dans “ le quartier ” il aurait eu honte qu’on le sache : “ il fallait que tout le monde travaille ; j’étais regardé de travers ”. Il y aurait été donc cantonné avec des “ gens comme lui, qui ont le même problème ”. Tandis qu’à Paris, il rencontre des gens différents qui lui donnent des idées et du courage, lui remontent le moral. Le stage également lui fait du bien, “ lui donne envie de faire des choses, d’avancer, la volonté de travailler. Il y a des gens qui ont des choses dans la tête... Pas comme moi, j’ai pas fait d’études. ”

- Sa perspective aujourd’hui est de trouver un travail stable avec des conditions de travail réglementées, un contrat clair. Il vise donc les grandes entreprises. Son idée est de passer le permis de cariste (qui lui sera financé par le stage) : “ cariste, ce n’est pas chez des particuliers, il n’y a que des grandes sociétés... Mais dans la couture il n’y a pas de grandes sociétés ”.

- Q : qu’est-ce qui vous manque depuis que vous n’avez plus de travail ?


“ Ben il manque le travail... de travailler, de faire ma situation... Comme j’ai 32 ans, je suis déjà en retard. ”

- Q : de quoi ?


“ Ben en retard de la vie ! ” (... ) “ Une bonne situation c’est trouver un boulot bien fixe,... d’avoir un appartement... Voilà. Si j’ai une bonne situation, il faut que je me marie, que j’aie des gosses.. ”

Il se refuse à faire des projets d’installation avec son amie (qui elle aussi vit de travaux précaires en gardant des enfants), car, dit-il : “ Je vois tout noir devant moi pour l’instant. Ma situation n’est pas sérieuse. Alors il faut que je m’en sorte avant de m’engager (...). Comme je ne suis pas capable de participer, ce n’est pas sérieux de se marier comme ça. ”

- Q. : Et l’ANPE


“ A l’ANPE, ils me regardent : la tête de l’Arabe. Mais le travail c’est rare s’il y en a. ” Les horaires et les salaires affichés dans les annonces ne correspondent pas à la réalité. Ainsi d’un emploi dans une entreprise de couture, annoncé à 39 H, 7500 F/mois. En fait c’était du travail à la pièce et non un salaire fixe, et des heures supplémentaires non payées.
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� Mentionnons ici une excellente contribution (sociologique) à ce débat, dont la force tient à la comparaison des rapports au travail et systèmes de protection sociale dans différents pays européens (Duncan Gallie 2000). L’auteur présente dans un autre ordre l’état de la question. Il constate d’abord qu’on rencontre couramment dans l’opinion l’idée selon laquelle plus on est au chômage moins on s’implique (employment commitment) dans la recherche d’un emploi. Parmi les différentes explications des causes de ce phénomène, celle qui a selon lui le plus de poids (the most influential) attribue cet état au calcul financier, qui dépend lui même du système de “ welfare ” existant dans chaque pays. Et c’est ainsi conclut-il, que cette approche du problème a inspiré à certains gouvernements la révision à la baisse des allocations de chômage. Or, toujours pour notre auteur, le socle théorique de la recherche dans ce domaine provient pour beaucoup du travail des économistes. Il résume ainsi l’idée théorique de base : “ Le postulat (the assumption) est que le travail est intrinsèquement (inherently) une ‘désutilité’, si bien que le désir (willingness) de travailler dépendra essentiellement de la structure des incitations financières. ”


� Les  entretiens qui se sont déroulés à Paris (3e trimestre 99) ont été menés par André Wissler (CEE). J’ai mené  les autres entretiens à Toulouse (1er trimestre 2000). (cf. infra : “terrain retenu »).


� Une  enquête auprès d’ouvriers du textile du Nord (Benarrosh 1997) nous avait conduit à une telle conclusion : ce qui montre qu’il s’agissait d’une population liée à une époque et à une culture du travail bien spécifiques.


� 3ème générale de l’enseignement secondaire ou CAP-BEP.


� Cf. l’article de Geneviève Decrop (2000), qui présente une perspective très intéressante des différentes carences sociales que le RMI révélerait. Par ailleurs, nous partageons entièrement sa prévention à l’égard de la construction de “ types ” de Rmistes. 


� Seules les trois premières situations feront ensuite l’objet d’une analyse détaillée. Dans cette présentation nous indiquons toutefois comment les deux autres situations interrogent la problématique des trappes.


� La non représentativité de notre population rend plus délicat l’éclairage des attitudes par les durées de chômage. On peut seulement avancer ici que le chômage contribue dans certains cas à un recul critique sur les conditions actuelles du marché du travail et à un accroissement des exigences en matière de contenu et de conditions de travail. Sur ces questions, cf. Simonin (2000).


� Dont nous expliciterons dans la présentation des cas les ingrédients et leurs articulations


� Sur les récits et le maniement qu’on peut en avoir, même s’ils sont “ reconstruits ” par les interviewés, cf. Benarrosh (1997 et 1999), Meyer (1999), Moulière et alii (1999), ainsi que le débat sur cette question publié dans Sociologie du travail (1994/4)


� On distingue dans la situation 1 trois modalités de ce rapport au travail exigeant par lequel les intéressés entendent se reconnaître fortement, voire se “ réaliser ” à travers leur activité : le “ travail-passion ”  où la frontière entre travail et hors travail est très ténue, tant dans le contenu des activités menées que dans le temps investi ; le “ travail-métier ” qui indique une exigence quant à la manière de bien faire son travail et un goût prononcé pour le travail de type artisanal ; enfin le “ travail vocation ”, qu’on pourrait qualifier aussi de “ révélation ” : ce sont les vocations découvertes sur le tard, après une expérience professionnelle dans un autre domaine.


� On verra par ailleurs comment la situation familiale (avoir ou non des enfants, être célibataire ou divorcé...) oriente également la recherche d’emploi des hommes. Dans la présente enquête les femmes se distribuent dans les situations 1 et hybrides. Dans la situation 1 elles ont des situations familiales différentes : une célibataire sans enfant, une célibataire avec un enfant jeune, une femme divorcée avec un enfant majeur. Une investigation spécifique, suivant une comparaison entre hommes et femmes d’une part et entre femmes des différentes situations, permettrait de mieux appréhender le rôle (important ou non) de la situation familiale, pour chacun des deux sexes, dans le rapport au travail.





� A Toulouse l’accès à la formation dite “ 5C ” (création d’activité) se fait sur la base d’un projet déjà assez mûri. Au sein de cette formation le projet est affiné et elle se fait rapidement très concrète : étude de marché, projections comptables etc. Tout au long de la formation, chaque personne est suivie par un “ compagnon ” (en général des professionnels du domaine, bénévoles à la retraite). Ce dernier demeure ensuite l’interlocuteur du créateur d’entreprise. Une fois l’agrément officiel accordé et l'entreprise créée, le suivi est très concret et important (gestion comptable gratuite pendant un an en particulier).


� Les secteurs invoqués sont la menuiserie (M. TC) et la peinture en bâtiment, dont la version artisanale (M. TL) ou artistique (Mme TK) alimente ces critiques. Les métiers d’accompagnement à l’éducation-environnement ne s’exerceraient pas non plus de la même manière selon qu’ils répondent à une commande institutionnelle (alors on répète toujours la même chose dans un maximum de classes), ou qu’ils relèvent d’un véritable investissement éducatif, ce qui demande aussi beaucoup plus de temps (avec chaque classe et chaque professeur), et suppose alors une liberté d’action (Mme TJ qui a créée une association ayant une telle vocation éducative).


� Configuration suggérée par les entretiens, hormis le rapport au travail qui était une hypothèse de départ...un peu malmenée du reste comme on l’indique en introduction.


� Cf. Le « rapport Belorgey » qui donne bien à comprendre à quel point il est compliqué et difficile de parvenir à des arbitrages financiers exacts. Voir ce que dit M. TA du RMI temps plein qui “ à la limite ” ne serait pas plus intéressant que le RMI, pour un célibataire. D’autres études établissent que c’est bien plus intéressant au contraire cf. Ratouis (1998) et Gautié et Gubian (2000).


�� On a dans la situation 1, une exception à bien des points de vue :  M. P3, ex-chef d’entreprise, habitué à de très hauts revenus, bénéficiaire du RMI -bien que vivant maritalement avec une cadre supérieure - (??), et qui met à profit le RMI pour remonter une activité en recontactant un réseau très étoffé : ses aspirations financières sont, dit-il, à la hauteur du risque que prend tout entrepreneur : elles sont donc très élevées, égales ou supérieures à son revenu antérieur. Que dit l’approche des trappes d’un cas pareil ?





� Mme P20, ex-boulangère (situation 1) a toujours travaillé au noir sur les marchés, même quand elle et son mari tenaient leur boulangerie. Le marché, c’est son univers. Si elle a financièrement besoin aujourd’hui des ressources que cela lui procure, qu’elle économise du reste pour racheter dans deux ans ce commerce tenue par une amie, auparavant elle y allait par plaisir et besoin du contact avec ce monde.


� C’est cette capacité que désigne en réalité la notion d ’“employabilité ”, mais elle suppose souvent, surtout chez les personnes peu formées, d’avoir déjà une expérience de travail.


� Originaires de province ou de banlieue parisienne, ils ont tous trois été SDF durant quelques années en arrivant à Paris. Aujourd’hui ils vivent en foyer et l’absence de logement est un thème lancinant des entretiens. Chez M. P14, cela ravive sa révolte contre l’a“ arnaque ” dans le travail, contre les promesses de CDI non tenues, qui lui aurait permis de présenter des fiches de paie et d’obtenir le logement HLM convoité.


� Sur l’ensemble de l’enquête (Paris et Toulouse), cinq personnes (une femme et quatre hommes) ont eu une enfance difficile en raison de la violence du père ou de son départ brutal. Trois de ces hommes ont connu la prison et parlent de leur enfance comme si c’était hier (le plus âgé, M. TD, situation 5, a 50 ans, ). La femme (Mme TN : situation 5 - cf. Conclusion - a fugué dès 15 ans et “ galère ” depuis (elle a aujourd’hui 33 ans). Après l’API elle est Rmiste depuis 10 ans : elle a deux enfants qu’elle élève seule. Un de ses soucis majeurs est de constituer enfin une famille. Tous ses autres investissements, qui sont nombreux et pourraient être très prometteurs au plan professionnel, sont fragilisés par cette recherche de stabilité familiale et affective : chaque déboire amoureux se traduit par un abandon de travail ou de projet professionnel en passe d’aboutir.  Le dernier homme (M. P5, situation 1), a toujours été hanté par le divorce de ses parents, et vient lui-même de divorcer. Malgré un passé professionnel et une formation très consistants, son divorce et la séparation d’avec ses enfants, l’ont plongé dans une dépression et une situation sociale qui s’est brutalement dégradée : chômage puis RMI, dont le tiers va à son ex-femme (il y tient bien qu’il n’y soit pas obligé : pour les enfants), SDF et aujourd’hui logé dans un foyer. Il se relève difficilement de cet état au moment de l’enquête, animé par l’objectif de récupérer ses enfants et par sa “ vocation ” pour l’horticulture (cf. situation 1).


� Quand on demande à M. P18 pourquoi il est allé en prison, il n’en donne pas la cause immédiate, mais fait cette analyse intéressante. Il établit d’abord un rapport avec l’internat, qu’il a fréquenté pendant six ans quand sa mère s’est remariée (il en veut terriblement à son beau père de ce fait) : la vie en collectivité, avec toujours quelqu’un sur le dos, lui était devenue insupportable. Il voulait être seul et gagner sa vie. Et d’enchaîner, un peu plus loin : que ce soit en prison, à l’internat ou à l’armée, on lui a toujours procuré à manger et dormir. Si bien que “ dehors ” on n’a pas spécialement envie de travailler, et on fait des “ conneries ”. Puis “ on grandit ” et on se dit que “ ça suffit ”. “ Il n’est jamais trop tard ”. Il expliquera qu’il a pris sa décision de voir les choses autrement quand il a été vraiment “ seul face à la réalité” : au moment du décès de sa mère, alors qu’il s’était définitivement brouillé avec son père, il était “ bien obligé de faire quelque chose ”. Ce “ quelque chose ”, c’est le stage qu’il suit au moment de l’enquête, hésitant encore à reprendre des études pour compléter le CAP de restauration qu’il n’avait pas terminé à l’école, ou à chercher une orientation de travail.


� Au sens des possibilités offertes par le marché du travail actuel à ces personnes étant donné d’une part leurs caractéristiques objectives (formation, expérience professionnelle), et la posture qu’ils adoptent d’autre part face aux emplois accessibles.


� Ces considérations ne sont pas sans évoquer les débats actuels autour du PARE... dont on n’a pas assez souligné que par certains aspects, et notamment celui de sa morale explicite cette fois, il énonce ce qui sous-tend depuis toujours la politique de l’emploi : la sélection entre bons et mauvais chômeurs, sur la base de critères comportementaux dans la recherche d’emploi. Sélection qui s’exacerbe logiquement en période de chômage massif. La différence, de taille, est que le PARE, énonce clairement ces critères (et les sanctions qui s’ensuivent), les “ systématise ”. Mais peut-être est-ce dans cette opération de dévoilement que repose tout son “ mérite ” : celle d’avoir engrangé un débat de fond ... (qui semble toutefois patiner) ?


� Cf. Revue du MAUSS (1995) et Benarrosh (2001).


� 40 ans, célibataire sans enfant, permis poids lourd et CAP d’ajusteur. 


� Dans sa situation et son état d’esprit il sourit presque à la question de savoir s’il aimerait vivre en couple, avoir des enfants : « non ce n’est pas la peine, j’y pense pas... C’est déjà la galère pour moi tout seul... ».


� Mme TK (situation 1) a passé il y a longtemps un BEP de sténo dactylo jamais utilisé professionnellement. Elle est restée près de 7 ans entre chômage et RMI, période interrompue par une formation de peinture en bâtiment à l’AFPA. Cette formation ne l’a pas vraiment inspirée pour s’orienter non plus. Mais elle s’est avérée par la suite précieuse techniquement, lorsqu’elle est devenue décoratrice d’intérieur  (entreprise créée), grâce à la rencontre avec une personne faisant déjà ce métier. Voici sa réponse : « Oui, il y a des gens qui sont très bien au RMI. J’en connais, mais...qui sont très bien sans être très bien quoi. Ils ont un minimum, ils se contentent du minimum, mais je ne pense pas qu’ils soient heureux avec ce minimum quoi. Mais bon, peut-être qu’il leur faut autre chose quoi. Peut-être justement une aide plus concrète pour savoir où ils doivent... aller quoi. Parce qu’il y a un peu ça. (....) je crois que c’est dû aussi à leur vécu, aux études qu’ils ont fait ou qu’ils n’ont pas fait, à ce qu’ils ont envie de faire, aux capacités qu’ils ont, à plein de choses quand même. »


� Sur cette approche psychologique mais à l’impact sociologique déterminant, cf. Clot Y. (2000) et Benarrosh Y. (2000c).





1

